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Cover 
A stylized drawing of the 26-storey Place du 
Portage tower in Hull (Québec), the depart-
ment of Consumer and Corporate Affairs' new 
headquarters. On a clear day, one has a 
superb view of the Parliament Buildings 
across the Ottawa River. 

Couverture 
Reproduction stylisée de Place du Portage, le 
gratte-ciel de 26 étages qui loge le ministère 
de la Consommation et des Corporations à 
Hull (Québec). Cette tour offre, par un jour 
sans nuages, un splendide panorama où se 
profilent les édifices du parlement. 
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The Department of Consumer and Corporate 
Affairs was formed in 1967 to bring together in 
one place and under one Minister as much as was 
practical of federal government law governing and 
regulating market place activities. 

The government believed that the functioning 
of an effective and efficient market economy 
system should be looked at as a whole rather 
than in a piece-meal way. Since its inception the 
department has worked towards the development 
and revision of market place systems in a co-
ordinated and harmonized way. The department 
is also concerned with the relationship between 
producers and consumers in the market place sys-
tem and serves as a focal-point in the federal 
government for the consideration of consumer 
concerns and needs. It operates in the broadest 
sense in the public interest, attempting to foster a 
fair and effective market system for both con-
sumers and producers. 

Organizationally, the department comprises 
four major bureaux: Bureau of Competition Policy; 
Bureau of Consumer Affairs; Bureau of Corporate 
Affairs; and Bureau of Intellectual Property. The 
work of these bureaux are supported by the Field 
Operations Service which administers the depart-
ment's extensive regional and district structure 
across Canada. 

This report highlights the activities of the 
department and its bureaux during the fiscal year 
ended March 31, 1974. 

BUREAU OF COMPETITION POLICY 

This Bureau's primary responsibility is to adminis-
ter the Combines Investigation Act. The Act is 
designed to maintain competition in the Canadian 
economy as a stimulus for maximum production, 
distribution and employment in a mixed system 
of private and public enterprise. The Director of 
Investigation and Research, who heads the Bureau, 
inquires into combinations that are in restraint of 
trade and mergers and monopolies detrimental to 
the public. He also investigates unfair trade prac-
tices involving price discrimination, disproportion-
ate promotional allowances, misleading represen-
tation of prices, false and misleading advertising 
and resale price maintenance. 

In addition to his statutory duties set out under 
the Combines Investigation Act, the Director of 
Investigation and Research is responsible to the 

Le ministère de la Consommation et des Corpo-
rations a été créé en 1967 afin que toute la 
législation fédérale relative à ce qui se passe sur 
la place du marché soit autant que possible réunie 
sous un même toit et relève d'un même ministre. 

Selon l'opinion du gouvernement, pour qu'un 
système économique fonctionne d'une façon cohé-
rente et efficace, il fallait qu'un tel système soit 
considéré dans son ensemble et non par bribes. 
Depuis sa formation, le ministère a œuvré pour le 
développement et la réorganisation des systèmes 
afin que leur influence exercée sur le marché soit 
coordonnée et harmonieuse. Le ministère se pré-
occupe également de la relation entre producteurs 
et consommateurs dans le système économique 
actuel et il sert à la fois d'antenne et de porte-
parole auprès du gouvernement en ce qui touche 
le consommateur et ses besoins. Dans le sens le 
plus large, le ministère agit dans l'intérêt de tous, 
essayant de promouvoir un marché juste et effi-
cace tant pour le consommateur que pour le 
producteur. 

Au niveau de l'organisation, le ministère com-
prend quatre bureaux principaux: le Bureau de la 
politique de concurrence, le Bureau de la consom-
mation, le Bureau des corporations et le Bureau 
de la propriété intellectuelle. Leur travail à travers 
le Canada est appuyé par le vaste réseau du Ser-
vice des opérations extérieures qui maintient des 
bureaux au niveau des cinq principales régions 
du Canada de même qu'une trentaine de bureaux 
de district. 

Ce rapport illustre, dans ses grandes lignes, 
l'activité du ministère et de ses bureaux durant 
l'année financière se terminant le 31 mars 1974. 

BUREAU DE LA POL ITIoUE 1 

Le principal rôle du Bureau est de veiller à l'appli-
cation de la Loi relative aux enquêtes sur les coa-
litions. La Loi a pour objet d'assurer le maintien 
de la concurrence dans l'économie canadienne de 
façon à stimuler au maximum la production, la 
distribution et l'emploi sous un régime mixte 
d'entreprise privée et publique. Le directeur des 
enquêtes et recherches, qui dirige le Bureau, fait 
effectuer des enquêtes sur les coalitions -visant à 
restreindre le commerce, et sur les fusions et mo-
nopoles préjudiciables au public. Il enquête égale-
ment sur les pratiques commerciales déloyales, 
la discrimination en matière de prix, les remises 
disproportionnées aux fins de stimulation des 
ventes, les exposés trompeurs quant au prix, la 
publicité fausse et trompeuse et le maintien du 
prix de revente. 
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Deputy Minister for the general interest of the 
Department in competition policy. In accordance 
with the Act, the Director sends the results of his 
enquiries to the Restrictive Trade Practices Com-
mission for consideration and public report, or to 
the Attorney General of Canada, who decides 
whether charges should be laid. 

BUREAU OF CONSUMER AFFAIRS 

The Bureau of Consumer Affairs develops pro-
grams for consumer protection and information, 
and also ensures that consumers' views are rep-
resented in all government activities that affect the 
marketplace. lt has three branches: Consumer 
Services, Consumer Research and the Consumer 
Standards Directorate. 

The Consumer Services Branch directly as-
sists consumers before and after they make pur-
chases in the marketplace. It also supplies a 
broad range of information material to help con-
sumers make wise choices from available products. 
Consumer complaints and enquiries are handled 

through Box 99, Ottawa, the national mailing 
address for consumers seeking information or 
assistance. 

The Consumer Research Branch conducts 
active enquiries into such far-ranging consumer 
problem areas as consumer credit and informative 
labelling, drug prices and accident data collection. 
Its recommendations are then used to design new 
information programs and legislation. 

The Consumer Standards Directorate has a 

triple responsibility toward consumers. Its legal 
metrology division controls the types and use of 
measuring devices used in Canada to ensure 
accurate measurements. To protect against fraud, 

the Directorate develops standards for true la-

belling, marking, packaging and advertising of 
prepackaged consumer goods, textiles, precious 
metals and food products. Finally, product safety 
standards are set for hazardous consumer products 
from household chemicals to toys to dangerously 
flammable textiles. 

En plus de remplir les fonctions réglemen-
taires que lui attribue la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions, le directeur des enquêtes et 
recherches est responsable devant le sous-
ministre de l'intérêt général du ministère en 
matière de politique de concurrence. Conformé-
ment à la Loi, le directeur communique les résul-
tats de ses enquêtes soit à la Commission des 
pratiques restrictives du commerce qui les étudie 
et en fait un rapport public, soit au Procureur 
général du Canada qui décide s'il convient de 
porter plainte. 

BUREAU DE LA CONSOMMATION 

Le Bureau de la consommation établit des pro-
grammes destinés à protéger et renseigner le con-
sommateur et fait en sorte que l'opinion du con-
sommateur soit prise en considération dans toutes 
les mesures gouvernementales touchant le mar-
ché. Le Bureau se compose de trois directions: 
l'Aide aux consommateurs, les Recherches en 
consommation et les Normes-consommation. 

La Direction de l'aide aux consommateurs 
apporte une aide directe aux consommateurs, 
avant et après l'achat, et diffuse également un 
large éventail de renseignements afin de per-
mettre aux consommateurs de faire un bon choix 
parmi les produits disponibles. Un service fédéral, 
la Case postale 99, Ottawa/Hull, K1N 8P9, s'oc-
cupe des plaintes et demandes de renseignements 
des consommateurs de tout le pays. 

La Direction des recherches en consomma-
tion enquête activement sur les problèmes de 
consommation aussi variés que le crédit à la con-
sommation, les indications figurant sur les éti-
quettes, le prix des médicaments et les accidents. 
Ses recommandations servent ensuite à l'élabora-
tion de nouveaux programmes d'information et de 
nouvelles lois. 

La Direction générale des normes-consom-
mation a trois grandes fonctions. La Métrologie 
légale vérifie le type et l'utilisation des appareils 
de mesure utilisés au Canada afin d'en assurer 
l'exactitude. Pour protéger le consommateur 
contre les fraudes, la Direction établit des normes 
régissant l'exactitude des étiquettes, des marques, 
de l'emballage et de la publicité des biens de con-
sommation préemballés, des textiles, des métaux 
précieux et des produits alimentaires. Enfin, des 
normes de sécurité sont fixées pour les produits 
de consommation dangereux, depuis les produits 
chimiques à usage domestique jusqu'aux jouets, 
en passant par les textiles dangereusement inflam-
mables. 
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BUREAU OF CORPORATE AFFAIRS 

Three branches and one division make up the 
Bureau of Corporate Affairs, which regulates as-
pects of the legal framework under federal juris-
diction in which business operates. They are the 
Corporations Branch, the Bankruptcy Branch, the 
Corporate Research Branch and the Registration 
Division. 

The Corporations Branch administers the Can-
ada Corporations Act, which deals with the federal 
incorporation of companies, filing financial state-
ments and annual sunnmaries, and maintaining a 
register of mortgages and charges of both fed-
erally and provincially incorporated companies. 
Under the Corporations and Labour Unions Returns 
Act, the branch also maintains an office that 
provides the public with information in Section "A" 
of the returns. The branch also administers the 
Boards of Trade Act, the Trade Unions Act and 
the Pension Fund Societies Act. 

The Corporate Research Branch is a small 
group of research analysts who carry out studies 
to improve legislation in relation to the functioning 
of corporations, cooperatives and the securities 
market. 

The Bankruptcy Branch administers the Bank-
ruptcy Act. The Act sets out prescribed powers 
of control for the Superintendent of Bankruptcy 
over trustees throughout Canada in the discharge 
of their duties. The Superintendent also investi-
gates and reports to the Minister on administra-
tive matters. In addition, he makes enquiries into 
alleged offences and irregularities that occur 
before bankruptcy and reports his findings to the 
Deputy Attorney-General of the province of ju-
risdiction. 

The Registration Division records such of-
ficial documents as proclamations, commissions 
of appointment, letters patent granting lands and 
corporation letters patent. It seals all instruments 
issued under the Great Seal of Canada and the 
Seal of the Registrar General of Canada, as well 
as most of the instruments issued under the Privy 
Seal of the Governor General. 

BUREAU OF INTELLECTUAL PROPERTY 

The Bureau of Intellectual Property was formed 
in January, 1973. It provides a co-ordinated ap-
proach to the Department's responsibilities for 
patents, trade marks, copyright and industrial 
design. The legislation governing these areas 
enables the granting of temporary legal mono-
polies to creators, providing protection and devel-
opment incentives for inventors who disclose their 

BUREAU DES CORPORATIONS 

Il incombe aux trois directions et à la division qui 
composent le Bureau des corporations d'appli-
quer certains aspects de la réglementation fédérale 
relative aux opérations commerciales: les direc-
tions des Corporations, Faillites, Recherches sur 
les corporations et la Division de l'enregistrement. 

L'application de la Loi sur les corporations 
canadiennes relève de la Direction des corpora-
tions qui s'occupe des constitutions en sociétés, 
en vertu de lois fédérales, des états financiers et 
des sommaires annuels, des inscriptions sur le 
registre des hypothèques et des charges des 
sociétés, qu'elles soient constituées en vertu de 
lois fédérales ou de lois provinciales. Aux termes 
de la Loi sur les déclarations des corporations et 
des syndicats ouvriers, la Direction est également 
chargée de mettre à la disposition du public les 
renseignements contenus dans la section "A" 
des déclarations. Relève d'elle également, l'appli-
cation de la Loi sur les chambres de commérce, 
de la Loi sur les syndicats ouvriers et de la Loi 
sur les sociétés de caisse de retraite. 

La Direction des recherches sur les corpora-
tions se compose d'un petit groupe d'analystes qui 
effectue des études analytiques destinées à amé-
liorer la législation en rapport avec le fonctionne-
ment des corporations, des coopératives et le 
marché des valeurs mobilières. 

La Direction des faillites est chargée de l'ap-
plication de la Loi sur la faillite. La Loi accorde 
au surintendant des faillites des pouvoirs précis de 
contrôle sur tous les syndics au Canada dans 
l'exercice de leurs fonctions. Il s'occupe égale-
ment de faire enquête et de faire rapport au Minis-
tre sur les questions administratives. De plus, il 
examine les allégations d'infractions et d'irrégu-
larités survenues avant les faillites et fait part de 
ses constatations au sous-procureur général de la 
province intéressée. 

La Division de l'enregistrement est chargée de 
la garde des documents officiels tels que procla-
mations, commissions, lettres patentes octroyant 
des terres et lettres patentes de sociétés. 
Elle scelle tous les actes ou documents délivrés 
sous le grand sceau du Canada et le sceau du 
Registraire général du Canada, ainsi que la plu-
part des documents émis sous le petit sceau du 
gouverneur général. 

BUREAU DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Créé en janvier 1973, le Bureau de la propriété 
intellectuelle est chargé de coordonner tout le 
travail du Ministère en matière de brevets, mar-
ques de commerce, droit d'auteur et dessins 
industriels. Les lois qui régissent ces domaines 
reconnaissent au créateur un monopole légal tem-
poraire assurant ainsi aux inventeurs qui divul-
guent leurs idées et leurs connaissances une pro- 
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ideas and knowledge. 
The Patent Office administers the Patent Act, 

under which patents of inventions are granted, 
and each week publishes abstracts of patents 
granted in the Patent Office Record. 

In addition to administering the Trade Marks 
Act, which governs trade mark registration, the 
Trade Marks Office maintains a record of all 
registered trade marks and publishes, weekly, the 
Trade Marks Journal, in which applications for 
registration are advertised. 

Copyright for literary, dramatic, musical and 
artistic works are obtained under the Copyright 
Act, while the Industrial Design Act protects origi-
nal designs based on the shape, pattern or orna-
mentation of a manufactured article. Both these 
acts, plus the Tinnber Marking Act, are adminis-
tered by the Copyright and Industrial Design Office. 

The Research and International Affairs Branch 
is studying recommendations made in the Econo-
mic Council of Canada Report on Industrial and 
Intellectual Property. This study will lead to a 
revision of all existing laws dealing with intel-
lectual property. The branch also develops policies 
and positions to be adopted by Canadian dele-
gates to international conferences on intellectual 
property. 

FIELD OPERATIONS SERVICE 

The Field Operations Service is a further develop-
ment of the Bureau of Field Operations created in 
1972. It encompasses a headquarters component 
and all the staff* of the Department permanently 
located outside Ottawa. The field force is directed 
from five regional centres, (Halifax, Montreal, 
Toronto, Winnipeg and Vancouver), which in turn 
provide services to the public from offices located 
in 30 Canadian cities and urban centres. 

The Field Operations Service implements 
Departmental programs and activities and enforces 
legislation developed under the Consumer Af-
fairs, Corporate Affairs or Combines Investigation 
programs. 

The services provided within the five regions 

cover a wide range of activities. Under the Con-
sumer Affairs program, the legal metrology activity 

includes inspecting, weighing and measuring de-
vices and electricity and gas meters and moni-
toring the accuracy of such equipment used in 
trade. To protect against consumer fraud, con-
sumer products are inspected to ensure they meet 
regulatory standards for composition, grade, pack-
aging, labelling and advertising. Under the product  

tection financière et favorisant l'exploitation de 
leur invention. 

La Direction des brevets est chargée d'appli-
quer la Loi sur les brevets qui prévoit l'octroi de 
brevets d'invention, et elle publie, chaque semaine, 
le relevé des nouveaux brevets, dans la Gazette 
du Bureau des brevets. 

Outre l'application de la Loi sur les marques 
de commerce, qui régit l'enregistrement de ces 
dernières, la Direction des marques de commerce 
tient un registre de toutes les marques de com-
merce déposées et publie chaque semaine le 
Journal des marques de commerce qui donne la 
liste des demandes d'enregistrement de marques 
de commerce. 

La Loi sur le droit d'auteur prévoit l'enregis-
trement du droit d'auteur des oeuvres littéraires, 
dramatiques, musicales et artistiques, tandis que 
la Loi sur les dessins industriels protège les des-
sins originaux fondés sur la forme, le modèle ou 
l'ornementation d'un produit industriel. La Direc-
tion du droit d'aute.ur et des dessins industriels 
est chargée de l'application de ces deux lois et de 
la Loi sur le marquage des bois. 

La Direction des recherches et des affaires 
internationales est chargée d'étudier les recom-
mandations du Rapport du Conseil économique 
du Canada sur la propriété intellectuelle et indus-
trielle. Cette étude aboutira à la révision de toutes 
les lois actuelles concernant la propriété intellec-
tuelle. La Direction s'occupe également de définir 
les lignes de conduite et les positions que préco-
niseront les délégués canadiens aux conférences 
internationales sur la propriété intellectuelle. 

SERVICE DES OPÉRATIONS EXTÉRIEURES 

Le Service des opérations extérieures constitue 
une extension du Bureau des opérations exté-
rieures créé en 1972. Il se compose d'un bureau 
central et de tout le personnel du ministère travail-
lant à l'extérieur d'Ottawa. Le personnel du ser-
vice extérieur relève de cinq centres régionaux 
(Halifax, Montréal, Toronto, Winnipeg et Vancou-
ver) lui, à leur tour, fournissent des services au 
public par l'intermédiaire de bureaux situés dans 
30 villes et centres urbains au Canada. 

Le Service des opérations extérieures exé-
cute les programmes et les activités du ministère 
et applique les lois établies dans le cadre des pro-
grammes de la consommation, des corporations et 
des enquêtes sur les coalitions. 

Les cinq bureaux régionaux fournissent des 
services qui touchent une gamme d'activités très 
variée. Dans le cadre du programme de la con-
sommation, le service de métrologie légale con-
trôle les appareils de pesage et de mesure, ainsi 
que les compteurs de gaz et d'électricité, et vérifie 
la précision des appareils de ce genre utilisés 
dans le commerce. Afin de protéger le consom-
mateur contre les fraudes, les produits de con- 



safety activity, inspections are made to ensure 
that products for consumer use meet the standards 
set by the Hazardous Products Act. Voluntary 
programs such as the Canada Standard Sizing 
program for children's clothing and care labelling 
of textiles also are monitored by the field force. 

Consumer consulting, which includes provi-
sion of information and assistance for consumers' 
complaints and enquiries, is one important means 

by which the field force brings the Department 
into direct and personal contact with the public. 

The objective of the consumer legislation 
enforced by the Field Operations Service, and of 
the information programs and other activities it 
carries on, is to regulate the marketplace by 
making it orderly and competitive and, at the same 
time, to ensure that proper measure and accept-
able Canadian standards and norms are found in 
consumer goods sold in or throughout Canada. 

Under the Corporate Affairs program, field 
force members concerned with insolvency ad-
minister both commercial and individual small 
debtor bankruptcies and also offer a small debtor 
counselling service. 

By administering commercial bankruptcies 
under the Bankruptcy Act, the Department attempts 
to ensure equitable distribution of all assets from 
bankrupt companies and also to detect possible 
fraud or deception. The Small Debtor program 
enables an individual debtor, who is hopelessly 
burdened by debt, to go through an insolvency 
process and discharge his burden. The Small 
Debtor program provides a federal public servant 
to act as trustee for a nominal sum, which can be 
waived if the debtor is unable to pay. This 
service attempts, where possible, to solve the in-
dividual's problem outside bankruptcy by coun-
selling him on how to meet his obligations and 
assisting him to avoid future financial difficulties. 

Trade practices investigators in the field, 
operating under the Combines Investigation pro-
gram, deal with complaints alleging misleading 
advertising under Sections 36 and 37 of the Com-
bines Investigation Act.  

sommation sont inspectés pour vérifier s'ils satis-
font aux normes réglementaires concernant la 
composition, la catégorie, l'emballage, l'étiquetage 
et la publicité. Le service d'inspection chargé de 
la sécurité des produits veille à ce que les pro-
duits destinés aux consommateurs soient confor-
mes aux normes établies par la Loi sur les pro-
duits dangereux. Le personnel régional s'occupe 
également de l'application de programmes facul-
tatifs, comme le programme Taille Canada Stan-
dard pour les vêtements d'enfant et de l'étiquetage 
d'entretien des textiles. 

Le Service de conseils en consommation, qui 
fournit aide et renseignements aux consomma-
teurs en réponse aux plaintes et demandes reçues, 
constitue l'un des principaux moyens permettant 
au personnel régional d'établir un contact direct 
et personnel entre le ministère et le public. 

La législation en matière de consommation 
qu'applique le Service des opérations extérieures, 
ainsi que les programmes d'information et les au-
tres activités dont il s'occ.upe, ont pour but de 
réglementer le marché de façon à maintenir la 
discipline et la concurrence tout en veillant à ce 
que les produits de consommation vendus au 
Canada correspondent à une mesure juste et ré-
pondent à des normes canadiennes acceptables. 

Dans le cadre du programme des corpora-
tions, le personnel régional responsable de l'insol-
vabilité administre les faillites de nature commer-
ciale et celles des petits débiteurs et offre égale-
ment à ces derniers un service de conseils. 

En appliquant la Loi sur la faillite aux faillites 
commerciales, le ministère tente de garantir une 
répartition équitable des avoirs des entreprises 
faillies et de déceler toute fraude ou tromperie 
éventuelles. Le programme des petits débiteurs 
offre un ensemble de moyens permettant à un par-
ticulier criblé de dettes d'être libéré de ses obli-
gations grâce à la procédure d'insolvabilité. Dans 
le cadre de ce programme, un fonctionnaire fédé-
ral agit comme syndic pour une somme modique 
qui peut même être abandonnée si le débiteur est 
incapable de la payer. Lorsque c'est possible, le 
service tente également de résoudre les problèmes 
du particulier en dehors de la faillite en le conseil-
lant sur la façon de faire face à ses obligations et 
en l'aidant à éviter de nouvelles difficultés finan-
cières. 

Dans le cadre du programme des enquêtes 
sur les coalitions, des enquêteurs régionaux des 
Pratiques commerciales s'occupent des plaintes 
concernant la publicité trompeuse, en vertu des 
articles 36 et 37 de la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions. 

1  



1972-73 1973-74 	 1973-74 1972-73 	 1973-74 

Program Total 

Programme total 

Field Operations 
Opérations extérieures 

Administration 
Administration 

Consumer Affairs 
Consommation 

2362.0 2185.5 (1679.6) 

5769.0 6418.9 

	

3212.2 	 4258.9 

	

6656.0 	 7473.0 

Corporate Affairs 
Corporations 

Intellectual Property 
Propriété intellectuelle 

Prices and Incomes Commission 
Commission des prix et des revenus 

504.9 	 - 	 3.7 .n 

DEPARTMENT FINANCIAL INFORMATION 

FINANCES DU MINISTÈRE 

1972-73 1973-74 

Expenditures $000 Dépenses 	 Revenue $000 Recettes 

co 

4976.6 	 7795.7 	 (1031.0) 	 2.8 	 17 

10933.5 	 13420.9 	 (9049.0) 	 79.5 	 35.0 

293.5 	 70.0 Combines Investigation & Research 	 2845.9 
Enquêtes et recherches (coalitions) 

3510.8 	 (311.0) 

Field Operations Service 
Service des opérations extérieures 

- 	 - 	 (12070.6) 	 2232.4 	 2332.9 

TOTAL 	 29129.1 	 36459.3 	 11216.3 	 10585.9 
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On November 6, 1973, near the end of the Par-
liamentary session, the Minister of Consumer and 
Corporate Affairs introduced a bill in the House 
of Commons to amend the Combines Investigation 
Act. This bill was reintroduced during the 2nd 
session, as Bill C-7, on March 11, 1974. 

The bill represented the first stage of a pro-
posed new competition policy for Canada. Its 
principal features included additional measures to 
deal with undesirable trade and advertising prac-
tices, creation of a new civil function for the Res-
trictive Trade Practices Commission that would 
enable it to issue orders to modify or cease certain 
trade practices brought before it, and provisions 
to bring services in general under the Act. At the 
end of the 1973-74 fiscal year, debate on Second 
Reading was in progress. 

Meanwhile, provisions of the existing Act have 
remained in force. A number of court proceedings 
were completed during the year, some by way of 
prohibition orders in matters involving price fixing, 
resale price maintenance, price discrimination, 
merger and monopoly. One case in the merger and 
monopoly area, in the newspaper field, resulted in 
a conviction and fine, but a decision respecting a 
possible prohibition order is still under considera-
tion by the Court. Several other cases were before 
the Courts at the end of the fiscal year. 

The misleading advertising provisions of the 
Act continued to be the focus of both public 
awareness and enforcement activity. Under sec-
tion 37, which contains the broad prohibition of 
false and misleading advertisements, 60 cases 
were tried resulting in 54 convictions. One case 
was under appeal at year-end. One case in which 
there was a conviction was under appeal as to 
sentence only. Another 63 cases were before the 
courts awaiting either preliminary hearing or trial. 

Under section 36, which deals with misleading 
representation concerning the price at which an 
article is normally sold, 24 cases were tried, re-
sulting in 18 convictions. There were 11 cases 
before the courts at the end of the year. A small 
number of research projects concerning business 
practices and the structure of industry in Canada 
were in progress in the Office of the necton 

Participation continued in the work of the 
Committee of Experts on Restrictive Business 
Practices of the Organization for Economic Co-
operation and Development. 

A separate report on the activities of the 
Office is made by the Director of Investigation and 
Research and is available from the Information  
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Le 6 novembre 1973, vers la fin de la session parle-
mentaire, le ministre de la Consommation et des 
Corporations présentait à la Chambre des com-
munes un projet de loi modifiant la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions. Ce projet de loi, C-7, 
était présenté à nouveau pendant la deuxième 
session, le 11 mars suivant. 

Le projet de loi en question constituait la pre-
mière étape de la nouvelle politique de concur-
rence proposée pour le Canada. Il comporte no-
tamment de nouvelles mesures destinées à répri-
mer les pratiques commerciales et publicitaires 
frauduleuses, l'attribution à la Commission des 
pratiques restrictives du commerce d'un nouveau 
rôle civil qui lui permettrait de prendre des disposi-
tions pour modifier ou faire cesser certaines pra-
tiques commerciales qui lui sont soumises, et des 
dispositions soumettant à la Loi, les services en 
général. À la fin de l'année financière 1973-74, le 
projet en était à l'étape de la deuxième lecture. 

Entre-temps, les dispositions de la loi actuelle 
restent en vigueur. Un certain nombre de procès 
se sont terminés durant l'année, certains par des 
ordonnances d'interdiction, dans des causes où 
il était question de fixation de prix, de prix im-
posés, de discrimination en matière de prix, de 
fusion ou de monopole. Dans le domaine des fu-
sions et monopoles, une cause impliquant certains 
journaux s'est terminée par une condamnation et 
une amende, mais la Cour étudie toujours la possi-
bilité de rendre une ordonnance d'interdiction. 
Plusieurs affaires étaient devant les tribunaux à la 
fin de l'année financière. 

Les dispositions de la loi concernant la publi-
cité trompeuse ont continué d'attirer l'attention 
tant du public que des pouvoirs intéressés. Avec 
l'application de l'article 37, qui interdit d'une 
manière générale les annonces publicitaires faus-
ses ou trompeuses, il y a eu 60 procès entraînant 
54 condamnations. Une cause était en appel à la fin 
de l'année. Dans un autre cas, où il y avait eu con-
damnation, on en a appelé de la sentence seule-
ment. Les tribunaux étaient saisis de 63 autres 
affaires qui en étaient au stade de l'instruction ou 
du jugement. 

Aux termes de l'article 36 relatif aux exposés 
trompeurs quant au prix ordinaire des articles, on 
a rendu 24 jugements dont 18 condamnations. À la 
fin de l'année, 11 causes étaient en instance. Un 
petit nombre de recherches concernant les pra-
tiques commerciales et la structure de l'industrie 
au Canada était en voie de réalisation au bureau 
du Directeur. 

ENJÉTES ET 
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and Public Relations Service of the Department. Le Bureau a continué de participer au travail 
du Comité d'experts en matière de pratiques com-
merciales restrictives de l'Organisation de coo-
pération et de développement économiques. 

Le Directeur des enquêtes et recherches fait 
publier séparément le rapport des activités du Bu-
reau, que l'on peut obtenir du Service d'informa-
tion et des 'relations publiques du Ministère. 
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The Consumer Services Branch assists consum-
ers with current market place problems and helps 
them avoid future problems. It provides informa-
tion to help the Canadian consumer make sound 
purchases, and to fully utilize and enjoy goods 
after purchase. 

Box 99 
The Consumer, Box 99, Ottawa/Hull, K1N 8P9, 

is the central mailing address to which consumers 
may send their inquiries and connplaints. Box 99 
provides assistance by referring complaints or 
inquiries to the proper federal or provincial govern-
ment department or body in the private sector or by 
acting as a mediator and a provider of information. 

Mediation forms a large part of the Branch's 
efforts to settle complaints which come within the 
orbit of legislation for which no department has 
responsibility specifically assigned, or for which 
there is no covering legislation. Officers endea-
vour to re-establish communication between the 
disputing parties so that a mutually satisfactory 
compromise can be reached. A communication/ 
liaison network has been developed which em-
braces all levels of government, major manufac-
turers, retailers and trade associations, and volun-
tary organizations to permit the Branch to fulfill 
the role of mediator. 

Table I classifies the complaints received by 
Box 99 Ottawa/Hull during the fiscal year, relating 
the nature of the problem to each product com-
plaint. Complaints concerning the product cate-
gories of foods, motor vehicles and accessories, 
real estate and housing, and sales promotions 
accounted for, respectively, 14.1%, 13.7%, 9.1% 
and 8.4%, or an aggregate 45.3% of the total 
number of complaints. Analysis of the nature of 
the various product complaints indicates that 
26.2% of the total number related to goods, 
services or payment not received, while 24.6% 
were concerned with quality of products. 

During the 1972-73 fiscal year the prime con-
cern of consumers with regard to food complaints 
was quality. In 1973-74, quality of food remained 
of concern to consumers writing to Box 99, Ottawa/ 
Hull (representing 23% of total food complaints), 
but food prices were of most concern, accounting 
for 39.8% of total food complaints. 

La Direction de l'aide aux consommateurs aide 
ceux-ci à résoudre les problèmes courants qu'ils 
rencontrent sur le marché et à en éviter de nou-
veaux. Elle diffuse des renseignements destinés à 
les aider à faire des achats judicieux, à les utiliser 
convenablement et à en profiter au maximum. 

Le Consommateur, Case postale 99, Ottawa/ 
Hull, K1N 8P9, est l'adresse à laquelle les consom-
mateurs de tout le pays peuvent envoyer leurs 
demandes de renseignements ou leurs plaintes. Le 
courrier est alors acheminé vers le service compé-
tent (ministère fédéral ou provincial ou organisme 
du secteur privé), ou la Case postale 99 agit elle-
même à titre de médiateur ou fournit les rensei-
gnements demandés. 

Le travail de médiation représente une grande 
partie des efforts que fait la Direction pour régler 
les plaintes qui relèvent d'une loi qui n'est du res-
sort d'aucun ministère en particulier, ou encore 
qui ne relèvent d'aucune loi. Les fonctionnaires 
s'efforcent alors de rétablir la communication en-
tre les deux parties afin qu'elles puissent en arri-
ver à un compromis satisfaisant. Un réseau de 
communication et de liaison recouvre tous les 
niveaux de l'administration, les grands fabricants, 
les principaux détaillants et associations profes-
sionnelles, ainsi que les organisations bénévoles 
pour permettre à la Direction de remplir son rôle 
de médiateur. 

Le tableau I classe les plaintes reçues par la 
Case postale 99 pendant l'année financière, en 
fonction non seulement du produit mais aussi de 
la nature du problème posé. Les plaintes portant 
sur les catégories des produits alimentaires, les 
véhicules automobiles et leurs accessoires, les 
affaires immobilières et le logement, et la stimula-
tion des ventes représentent respectivement, 
14.1%, 13.7%, 9.1% et 8.4% des plaintes, c'est-à-
dire au total 45.3%. Une analyse de la nature des 
différentes plaintes relatives aux produits indique 
que 26.2% du nombre total avaient trait aux biens, 
services ou paiements non reçus, tandis que 
24.6% portaient sur la qualité des produits. 

Au cours de l'année financière 1972-73, la 
préoccupation première des consommateurs, en 
ce qui touche les produits alimentaires, était la 
qualité. En 1973-74, la qualité préoccupait toujours 



TABLE / FISCAL YEAR 
APRIL 1,  1973-  MARCH 31, 1974 
ANNÉE FINANCIÈRE 
1 er  AVRIL 1973 - 31 MARS 1974 

CONSUMER SERVICES BRANCH 

DIRECTION DES SERVICES AUX CONSOMMATEURS 
COMPLAINTS, ENQUIRIES AND ADMINISTRATION DIVISION 
DIVISION DES PLAINTES. ENQUÊTES ET ADMINISTRATION 

BOX 99 HEADQUARTERS 

CASE POSTALE 99, OTTAWA 

COMPLAINTS 

PLAINTES 

APPLIANCES 
Appareils 	 35 	28 	166 	121 	6 	18 	346 	70 	22 	2 	1 	815 

COSMETICS AND BEAUTY PRODUCTS 
Cosmétiques et produits  de beauté 	 19 	20 	25 	5 	6 	14 	46 	20 	10 	1 	1 	167 

DETERGENTS AND HOUSEHOLD PRODUCTS 	 27 	5 	18 	36 	20 	58 	61 	22 	8 	255 
Détergents et produits ménagers  

DRUGS 	 14 	10 	6 	9 	6 	75 	10 	4 	134 
Médicaments  

EDUCATION 	 14 	33 	 1 	3 	 51 
Enseignement 

ELECTRICAL AND ELECTRONIC EQUIPMENT 	 29 	28 	206 	87 	5 	36 	186 	66 	10 	1 	 654 
Matériel électrique et électronique 

FINANCE 	 15 	350 	120 	1 	 25 	 511 
agencement 
FOODS 	 120 	55 	53 	3 	242 	79 	743 	430 	1 	59 	81 	1,866 
Aliments 

GOVERNMENTAL FUNCTIONS AND SERVICES 	 5 	105 	95 	14 	5 	2 	1 	227 
Fonctions et services gouvernementaux 

HOME FURNISHINGS 	 30 	17 	157 	20 	5 	2 	13 	269 	12 	16 	1 	2 	544 
Ameublement 

HOUSEWARES 	 17 	11 	52 	8 	11 	1 	20 	59 	1 	44 	8 	1 	233 
Articles  de maison 

INSURANCE 	 6 	45 	178 	23 	 252 
Assurances 

JEWELLERY 
Bijoux 	

10 	6 	58 	37 	2 	1 	7 	44 	16 	181 

MEDICAL EQUIPMENT AND SUPPLIES 	 13 	15 	28 	4 	3 	1 	18 	27 	2 	2 	113 
Fournitures et matériels médicaux 

MEDICAI SERVICES 

	

1 	18 	18 	14 	3 	2 	56 
Services médicaux 

MISCELLANEOUS 	 9 	20 	38 	4 	3 	28 	2 	3 	107 
Divers  

MOTOR VEHICLES AND ACCESSORIES 	 45 	132 	197 	291 	3 	84 	7•9 	245 	44 	7 	2 	1,819 
Automobiles et leurs accessoires 

PERSONAL SERVICES 
Services personnels 	 29 	93 	253 	1 	1 	43 	20 	11 	453 

PUBLICATIONS 	 25 	132 	249 	28 	10 	 444 

REAL ESTATE-HOUSING 	 39 	128 	298 	144 	7 	1 	156 	378 	27 	21 	6 	1 	1,206 
Affaires immobilières —  logement  

RECREATION AND EQUIPMENT 	 53 	44 	207 	51 	31 	3 	54 	164 	19 	55 	1 	682 
Loisirs et matériel connexe  

SALES PROMOTIONS 	 82 	420 	568 	2 	3 	18 	13 	3 	1,109 
Stimulation des ventes  

STATIONERY AND OFFICE SUPPLIES 
Pageterie 	et fournitures de bureau 	 10 	6 	24 	1 	11 	5 	19 	2 	1 	1 	 80 

TEXTI LES 	 16 	7 	44 	1 	16 	1 	33 	51 	5 	4 	1 	179 

TRANSPORTATION AND COMMUNICATION 
Transports et communications 	 19 	45 	247 	60 	16 	1 	388 

WEARING APPAREL 
Vêtements 	 36 	20 	130 	2 	62 	1 	52 	352 	6 	35 	31 	727 

	

TOTAL 704 	1774 3468 	778 	464 	133 	1672 3257 	467 	372 	152 	12 

C› 	

13,253 
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CONSUMER SERVICES BRANCH 
DIRECTION DES SERVICES AUX CONSOMMATEURS 
COMPLAINTS. ENQUIRIES AND ADMINISTRATION DIVISION 
DIVISION DES PLAINTES, ENQUÊTES ET ADMINISTRATION 

TABLE 11 	TABLEAU 11 FISCAL YEAR 
APRIL 1, 1973 — MARCH 31, 1974 
ANNÉE FINANCIÈRE 
1 er  AVRIL 1973  —31 MARS 1974 

BOX 99 HEADQUARTERS 
CASE POSTALE 99, OTTAWA 

BOX 99 REGIONAL 
CASE POSTALE 99, RÉGIONS 

COMPLAINTS 
PLAINTES 

' 	 — 	 I 
APPLIANCES 	 50 	57 	281 	156 	11 	1 	34 	422 	203 	46 	3 	33 	1,297 
Appareils 

, 	  
COSMETICS AND BEAUTY PRODUCTS 	 30 	27 	37 	8 	16 	25 	70 	29 	29 	5 	8 	284 
Cosmétiques et produits de beauté 	
DETERGENTS AND HOUSEHOLD PRODUCTS 	 47 	9 	27 	2 	73 	36 	92 	91 	80 	18 	15 	490 
Détergents et produits ménagers  

DRUGS 	 16 	12 	6 	13 	8 	144 	10 	5 	 214 
Médicaments  

EDUCATION 	 1 	19 	36 	 1 	3 	 3 	63 Enseignement 

ELECTRICAL AND ELECTRONIC EQUIPMENT 
Matériel électrique et électronique 	 44 	60 	402 	109 	13 	1 	55 	232 	153 	31 	4 	20 	1,124 

FINANCE 	 18 	425 	143 	1 	58 	 46 	691  
Ein_ancement  

FOODS 	 266 	160- 	81 	4 	448 	392 	1759 	1435 	1 	143 	321 	54 	5,064 Aliments 

GOVERNMENTAL FUNCTIONS AND SERVICES 	 9 	115 	102 	 2 	17 	6 	2 	2 	19 	17 	291 Fonctions et services gouvernementaux 
n 	  

HOME FURNISHINGS 	 56 	46 	322 	35 	12 	2 	30 	454 	64 	35 	4 	32 	1,092 Ameublement 

HOUSEWARES 
Articles de maison 	 20 	27 	79 	9 	17 	2 	36 	87 	6 	15 	12 	10 	420 	, 

- 

INSURANCE 
Assurances 	 8 	64 	203 	 34 	1 	 24 	334 
JEWELLERY 	 14 	12 	81 	44 	2 	1 	12 	59 	39 	 13 	277 
Bijoux 

MEDICAL EQUIPMENT AND SUPPLIES 	 14 	19 	46 	4 	4 	1 	32 	31 	5 	4 	3 	1 	164 
Fournitures et matériels médicaux 

MEDICAL SERVICES 	 2 	21 	21 	1 	 24 	4 	1 	2 	7 	- 	83 
Services médicaux 

MISCELLANEOUS 	 28 	54 	68 	8 	11 	10 	56 	24 	7 	22 	17 	65 	370 
Divers  

MOTOR VEHICLES AND ACCESSORIES 
Automobiles et leurs accessoires 	 73 	233 	353 	383 	12 	1 	189 	881 	495 	86 	53 	46 	2,805 

PERSONAL SERVICES 
Services personnels 	 60 	135 	359 	2 	1 	86 	48 	12 	14 	1 	45 	763 

PUBLICATIONS 	 35 	158 	342 	1 	44 	12 	 1 	24 	617 

REAL ESTATE-HOUSING 	 66 	221 	497 	195 	16 	5 	651 	491 	195 	27 	229 	136 	2,729 
Affaires immobilières — logement  

RECREATION AND EQUIPMENT 	 73 	75 	302 	66 	43 	7 	87 	234 	47 	213 	1 	20 	1,168 
Loisirs et matériel connexe  

SALES PROMOTIONS 	 137 	536 	793 	3 	5 	5 	35 	23 	1 	4 	2 	40 	1,584 
Stimulation des ventes  

STATIONERY AND OFFICE SUPPLIES 	 12 	9 	29 	2 	14 	1 	11 	20 	5 	1 	2 	2 	108 Pageterie 	et fournitures de bureau 

TEXTI LES 	 20 	15 	73 	1 	3 	1 	44 	86 	2 	25 	12 	4 	316 
TRANSPORTATION AND COMMUNICATION 
Transports et communications 	 24 	79 	304 	 102 	23 	6 	3 	1 	34 	576 
WEARING APPAREL 
Vétements 	 59 	41 	278 	5 	139 	1 	97 	565 	21 	64 	40 	44 	1,354 

. 	 - 

	 , 

' 

. 	 , 	. 

C> TOTAL 	1182 2629 5265 1037 	885 	502 	3800 5270 1266 	951 	748 	743 	24,278 
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SUBJECT % of total 	 % of total 

Quality 24.6 	 21.71 

CHART I GENERAL CLASSIFICATION 

BOX 99 	 BOX 99 
OTTAWA 	OTTAWA/REGIONS 

Foods 	 14.1 	 20.9 

Motor Vehicles & Accessories 	 13.7 	 11.6 

Real Estate/Housing 	 9.1 	 11.2 

Sales Promotions 	 8.4 	 6.5 

NATURE OF PROBLEM 

Goods/Services/ 
Payment Not Received 	 26.2 	 21.68 

CHART II --- CONSUMER CONCERN IN PARTICULAR 
SUF3JECT AREAS 

SUBJECT 

OTTAWA OTTAWA & 
REG IONS  

NATURE OF PROBLEM 

Foods 	 - prices 	 39.8 	34.7 
- quality 	 23.0 	28.3 

Motor Vehicle 	 - quality 	 42.3 	31.4 
Accessories 	 - guarantees/warranties 	 16.0 	13.7 

repairs & service 	 13.5 	17.6 

Real Estate/Housing 	- prices 	 12.3. 	23.8 
- quality 	 31.3 	18.2 
- goods/services/payment not received 	24.7 	18.2 

Sales Promotions - goods/services/payment not received 
- alleged unethical practices 

	

51.2 	50.0 

	

37.9 	33.8 
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TABLE I - CLASSIFICATION GÉNÉRALE 

CASE POSTALE 99 CASE POSTALE 99 
OTTAWA 	OTTAWA/RÉGIONS 

DOMAINE 	 % du total 

Aliments 	 14.1 

Véhicules automobiles et 
accessoires 	 13.7 

Affaires immobilières et 
logement 	 9.1 
Stimulation des ventes 	 8.4 

NATURE DU PROBLÈME 

Biens/Services/ 
Paiements non reçus 

Qualité 	 24.6 

26.2 

% du total 

20.9 

11.6 

11.2 
6.5 

21.68 

21.71 

TABLE II - PRÉOCCUPATIONS PAR'f'ICULIÉRES DU GOW:;ONIMAITUri 

DOMAINE 

Aliments 

Véhicules automobiles 
et accessoires 

Affaires immobilières 
et logement 

Stimulation des 
ventes 

NATURE DU PROBLÈME 

- prix 
- qualité 

- qualité 
- garanties 

réparations et service 

- prix 
- qualité 
- biens/services/paiements non reçus 

- biens/services/paiements non reçus 
- pratiques présumées contraires à 

l'éthique 

OTTAWA 

% 

39.8 
23.0 

42.3 
16.0 
13.5 

12.3 
31.3 
24.7 

51.2 

37.9 

OTTAWA/ 
RÉGIONS 

% 

34.7 
28.3 

31.4 
13.7 
17.6 

23.8 
18.2 
18.2 

50.0 

33.8 
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Quality of motor vehicles and accessories was 
the single largest subject of complaints, account-
ing for 5.8% of total complaints received by Box 
99, and for 42.3% of all motor vehicle complaints. 
Concern with guarantees and warranties, and re-
pairs and servicing was also significant, repre-
senting respectively, 16% and 13.5% of the total 
number of motor vehicle complaints. 

In real estate and housing, quality was of 
most concern accounting for almost a third of 
such complaints, while goods, services, payment 
not received (for example, house not completed 
by due date or delay in returning refund to con-
sumer) was documented by consumers in almost 
a quarter of housing complaints. 

The problem of non-receipt of goods, services, 
or payment was of critical concern to consunners 
in the area of sales promotions, representing 
slightly more than half of all such complaints. 
Allegations of unethical practices accounted for 
37.9% of complaints dealing with sales promo-
tions. 

Table II classifies complaints received by Box 
99 Ottawa/Hull, and Box 99 regional offices during 
the fiscal year. 

During 1973-74, the combined number of com-
plaints was 24,278, almost twice the number re-
ceived by Box 99 headquarters alone. Charts I 
and II illustrate the fact that, generally, the pattern 
of consumer complaints remained constant, al-
thdugh there was some variation in the nature of 
real estate and housing complaints. 

The Branch also answers inquiries, explains 
legislative and regulatory measures that have been 
taken to protect consumers and provides informa-
tion about potential pitfalls in the market place. 

Analysis of trends in consumer complaints 
and inquiries by the Branch's data information unit 
pinpoints problem areas in which corrective action 
can then be initiated through the provision of pre-
ventive information, liaison and consultation with 
business and industry with a view to positive ac-
tion, and the formulation of new or revised policies 
and/or legislation and regulations.  

les consommateurs qui ont écrit à la Case postale 
99, Ottawa/Hull (23% de toutes les plaintes por-
taient sur les aliments), mais le prix des aliments 
a été leur principale préoccupation (39.8%). 

La qualité des véhicules et accessoires auto-
mobiles a suscité le plus grand nombre de plain-
tes, soit 5.8% de toutes les plaintes reçues par la 
Case postale, et 42.3% de toutes les plaintes con-
cernant les véhicules automobiles. Les plaintes se 
rapportant aux garanties ainsi qu'aux réparations 
et au service étaient également nombreuses, et 
représentaient respectivement 16% et 13.5% du 
nombre total de plaintes concernant les véhicules 
automobiles. 

Pour ce qui est des affaires immobilières et 
du logement, la principale préoccupation était la 
qualité, qui a fait l'objet d'environ un tiers des 
plaintes, tandis que les biens, services et paie-
ments non reçus (maison dont la construction 
n'est pas terminée à la date prévue, par exemple, 
ou retard à rembourser le consommateur), ont été 
mentionnés par les consommateurs dans environ 
un quart des plaintes sur le logement. 

Les difficultés entraînées par les biens, ser-
vices ou paiements non reçus constituaient le 
principal motif des plaintes des consommateurs 
dans le domaine de la stimulation des ventes, soit 
un peu plus de la moitié de l'ensemble des plaintes 
de ce genre. Dans ce domaine, 37.9% des plaintes 
concernaient des pratiques présumées contraires 
à l'éthique. 

Le tableau II classe les plaintes reçues par la 
Case postale 99 et ses bureaux régionaux au cours 
de l'année financière. 

En 1973-74, le grand total des plaintes se chif-
frait à 24,278, soit pratiquement le double du nom-
bre des plaintes reçues par le bureau central de la 
Case postale 99. Les tables I et II montrent que 
généralement la tendance des plaintes des con-
sommateurs est restée la même, bien qu'il y ait eu 
certaines variations dans la nature des plaintes 
portant sur les affaires immobilières et le loge-
ment. 

La Direction répond également aux demandes 
de renseignements, explique les lois et règlements 
destinés à protéger les consommateurs, et les 
avertit des pièges qui leur sont tendus sur le mar-
ché. 

L'analyse, par le service de traitement des 
données, des tendances que révèlent les plaintes 
et les demandes de renseignements des consom-
mateurs, fait apparaître des zones à problèmes, 
auxquels il est alors possible de porter remède en 
diffusant des renseignements préventifs, en entrant 
en liaison et en consultation avec le commerce 
et l'industrie pour prendre des mesures efficaces, 
et en formulant des idées nouvelles ou en révisant 
les anciennes, à propos de l'orientation générale 
ou de la loi et des règlements. 

15 
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Information Materials 

During the fiscal year, the Branch distributed three 
fact sheets on areas of consumer concern. Infor-
mation about carpets, retail sales tax on children's 
clothing, and landlord and tenant legislation in the 
various provinces was made available to consu-
mers. 

Consumer Contact, a periodic newsletter deal-
ing with varied topics of consumer interest, is 
available to individuals free on request. During 
1973-74, circulation figures for English and French 
versions of Contact rose to more than 160,000. 

The consumer game show, "It's Up To You" 
was seen on TV across Canada during prime 
afternoon viewing hours. There were thirteen 
shows in both an English and a French schedule. 
The light-hearted program had the serious object-
ive of helping consumers to learn about the intri-
cacies of market place by means of typical market 
place confrontations. 

During 1973-74 Canadians whose first lan-
guage was neither English nor French were again 
able to learn about consumer matters through a 
series of articles which were made available to 
"Canadian Scene". This non-profit organization 
translated the articles and distributed them to 
ethnic newspapers and radio stations in Canada, 
performing an important information function for 
consumers of other than French or English mother 
tongues. 

Colourful illustrated pamphlets emphasizing 
safety in the home were included with the Old Age 
Pension cheques in February and Family Allow-
ance cheques in April, 1974. These pamphlets, 
devised by the Branch, illustrated safety tips for 
young and old alike and publicized Box 99 and 
regional offices as sources of consumer informa-
tion. 

Consumer Help Offices 

The Consumer Help Program is designed to make 
the department's consumer services more readily 
accessible to people through a series of com-
munity-based and community-oriented Consumer 
Help Offices, with particular emphasis on reaching 
socially and economically disadvantaged groups 
such as low-income families, recent immigrants, 
the elderly and native peoples. The offices are 
established through co-operative ventures with 
local voluntary information/service organizations 
which are already operating in the areas to be 
served. Approximately 20 of these neighbourhood 

!riformation 

Pendant l'année financière, la Direction a distribué 
trois précis d'information sur des questions inté-
ressant les consommateurs. Les renseignements 
mis à la disposition de ces derniers concernaient 
les tapis, la taxe de vente au détail exigé' sur les 
vêtements d'enfant et la législation relative aux 
propriétaires et locataires dans les différentes 
provinces. 

Contact, bulletin d'information périodique qui 
traite de questions de consommation, est oistribué 
gratuitement sur demande. Au cours de la pé-
riode 1973-74, le tirage des versions anglaise et 
française de Contact s'est élevé à plus de 160,000 
exemplaires. 

Le jeu télévisé sur la consommation "C'est 
pas sorcier" a été transmis à travers le Canada 
pendant les meilleures heures de diffusion l'après-
midi. Il y a eu treize émissions en anglais et en 
français. Ce programme divertissant avait un but 
très sérieux: aider les consommateurs à se fami-
liariser avec les subtilités du marché en présen-
tant des situations comme celles qu'on peut y ren-
contrer. 

Pendant 1973-74, les Canadiens dont la lan-
gue maternelle n'est ni le français ni l'anglais ont 
de nouveau pu se documenter sur des questions 
intéressant les consommateurs grâce à une série 
d'articles qui ont été remis à "Canadian Scene" 
(Sur la scène canadienne). Cette organisation à 
but non lucratif a traduit ces articles et les a dis-
tribués aux journaux des minorités ethniques et 
aux postes de radio du Canada, remplissani ainsi 
un important rôle d'information auprès des con-
sommateurs dont la langue maternelle n'est ni le 
français ni l'anglais. 

Des feuillets illustrés touchant la sécurité ont 
été joints aux chèques de pension de vieillesse du 
mois de février et aux chèques des allocations 
familiales du mois d'avril 1974. Ces feuillets, con-
çus par la Direction, proposaient des mesures de 
sécurité pour les jeunes comme pour les adultes 
et indiquaient qu'il était possible d'obtenir des 
renseignements sur la consommation auprès des 
bureaux régionaux ou en écrivant à la Case pos-
tale 99. 

Bureaux d'aide aux consommateurs 

Le programme d'aide aux consommateurs a été 
mis sur pied pour rendre les services du Ministère 
plus facilement accessibles aux gens, grâce no-
tamment à la création de bureaux d'aide aux con-
sommateurs situés dans les quartiers et destinés 
à leurs habitants, plus particulièrement aux grou-
pes défavorisés socialement et économiquement 
comme les familles à faible revenu, les immigrants 
nouvellement arrivés au pays, les personnes âgées 
et les Amérindiens. Les bureaux sont établis en 
collaboration avec des organisations bénévoles 
de service et d'information qui travaillent déjà 



offices are to be set up across Canada during 
1974-75, based upon an evaluation of the needs 
and resources of each region. The first two are 
located in Toronto, Ontario and Saint John, New 
Brunswick. 

Re-organization 

During the year, the structure of the Branch was 
changed to increase its flexibility and to permit a 
greater integration of complaint and inquiry han-
dling and information and preventive programs. 
There are now five functional units: Travel and 
Transportation; Shelter; Recreation; Food, Cloth-
ing and Textiles; and Finance. Each unit is res-
ponsible for developing and implementing all pro-
grams relating to the work of the unit by answering 
inquiries, investigating and attempting to resolve 
consumer complaints, developing and implement-
ing education and information programs and re-
commending preventive measures to eliminate 
many problem areas. The functional units have 
been set up to correspond with the information 
collection system of Statistics Canada relating to 
urban family expenditures, thus enabling the 
Branch to utilize pertinent statistical data for 
planning and evaluation. 

CONSUMER RESEARCH BRANCH 

Branch personnel worked with the Standards 
Council of Canada's Advisory Committee on 
Standards for Consumers in promoting the devel-
opment of consumer standards. The Branch took 
over the secretariat responsibilities of the Inter-
national Standards Organization's sub-committee 
on prams and strollers. It also assumed chairman-
ship of the Canadian Advisory Committee to the 
ISO Technical Committee on Safety Signs and 
Safety Colours. 

Branch members took part in the activities of 

the OECD Committee on Consumer Policy. Studies 
on deceptive packaging, warning labels and stand-
ardization of package sizes were prepared for the 
Working Party on Labelling of Consumer Products. 
Topics covered by the Working Party on Product 
Safety included dangerous toys, textile flammabil-
ity and toxic household products. 

Discussions were held with industry and the 
Consumers' Association of Canada in an attempt 
to bring about an efficient transition to standard-
ized package sizes for a variety of pre-packaged 
consumer items under the Consumer Packaging 
and Labelling Act.  

dans les quartiers. Sur la base d'une évaluation 
des besoins et des ressources de chaque région, 
on prévoit mettre sur pied dans tout le Canada, au 
cours de 1974-75, une vingtaine de ces bureaux. 
Les deux premiers ont été ouverts à Toronto 
(Ontario) et à Saint-Jean (Nouveau-Brunswick). 

Restructuration 

Au cours de l'année, la structure de la Direction 
a été modifiée pour en augmenter la souplesse et 
permettre une meilleure intégration des program-
mes relatifs aux plaintes et demandes de rensei-
gnements et des programmes d'information et de 
prévention. Elle compte maintenant cinq sous-
sections fonctionnelles: Voyages et Transports; 
Logement; Loisirs; Produits alimentaires; Vête-
ments et Textiles; et Finances. Chaque sous-
section est chargée de l'établissement et de l'appli-
cation de tous les programmes relatifs à son 
domaine de travail. Elle répond aux demandes de 
renseignements, fait enquête sur les plaintes des 
consommateurs et tente d'y apporter des solu-
tions, élabore et met en oeuvre des programmes 
d'éducation et d'information et recommande des 
mesures préventives pour éliminer de nombreux 
sujets de difficulté. Ces cinq sous-sections ont été 
mises sur pied de façon à correspondre au sys-
tème de collecte de renseignements de Statistique 
Canada en ce qui concerne les dépenses de la 
famille urbaine, ce qui permet à la Direction d'uti-
liser des données statistiques pertinentes pour la 
planification et l'évaluation. 

DIRECTION DES RECHERCHES EN 
CONSOMMATION 

Le personnel de la Direction a travaillé de concert 
avec le Comité consultatif des normes-consomma-
tion du Conseil canadien des normes pour pro-
mouvoir l'établissement de normes dans le do-
maine de la consommation. La Direction a assumé 
les fonctions de secrétariat du sous-comité des 
poussettes et voitures d'enfants de l'Organisation 
internationale de normalisation. Elle a également 
présidé le Comité consultatif canadien auprès du 
comité technique de 1'0.1.N. sur les panneaux et 
les couleurs de sécurité. 

Des membres de la Direction ont participé 
aux activités du Comité de la politique à l'égard 
des consommateurs (OCDE). Des études sur l'em-
ballage trompeur, les étiquettes et la normalisation 
des formats d'emballage ont été préparées pour le 
Groupe de travail sur l'étiquetage des produits de 
consommation. Les sujets étudiés par le Groupe 
de travail sur la sécurité des produits compren-
nent notamment les jouets dangereux, l'inflamma-
bilité des textiles et les produits toxiques d'usage 
domestique. 

Des entretiens ont eu lieu avec des représen-
tants de l'industrie et l'Association des consom-
mateurs du Canada pour tenter d'en arriver à la 17 
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The costs of certain prescription drugs were 
collected for the Department of National Health 
and Welfare's QUAD program and publication of 
this material in the Rx Bulletin was significantly 
expanded. Research relating to prices in the drug 
industry continued. 

By participating on several steering commit-
tees of the Metric Commission, Branch mèmbers 
have played an increasingly important role in the 
conversion of weights and measures to the metric 
system. 

The Branch is also developing proposals for 
revisions to federal legislation and associated reg-
ulations in areas covered by the Interest Act and 
the Small Loans Act. 

Plans were initiated for the publication of 
booklets on life insurance, consumer credit and 
small claims courts. Some of the other research 
conducted dealt with agricultural marketing 
boards, guarantees for new mobile and conven-
tional homes, odometer tampering and the in-
spection of electricity and gas meters. 

CONSUMER STANDARDS DIRECTORATE 

Regulations were issued under the Precious Metals 
Marking Act, the Textile Labelling Act, the Con-
sumer Packaging and Labelling Act, and the 
Hazardous Products Act. 

Problems were dealt with by orders in the 
product safety and food labelling areas. The pro-
gram direction for the Department's field staff was 
intensified including the production of training and 
instructional material. At the request of consumer 
and industry groups, officers of the Directorate 
gave many presentations outlining new legislative 
requirements. 

LEGAL METROLOGY AND LABORATORY 
Weights and Measures Division 

The Division continued to perform  • its statutory 
obligation to approve classes of weighing and 
measuring equipment intended for use in trade and 
to provide technical support for inspectors in the 
field. 

The Division was occupied extensively with 
drafting regulations to be issued under the author-
ity of the new Weights and Measures Act. This in-
volved numerous discussions with trade and con-
sumer associations, especially concerning the  

normalisation ordonnée des formats d'emballage 
de divers produits de consommation préemballés 
qui relèvent de la Loi sur l'emballage et l'étique-
tage des produits de consommation. 

Les prix de certains médicaments de pres-
cription ont été relevés pour le programme QUAD 
du ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
social et l'on a accordé sensiblement plus d'im-
portance à ce genre d'information dans le Bulletin 
Rx. Les recherches se sont poursuivies sur les 
prix de l'industrie des médicaments. 

Grâce à sa participation à plusieurs comités 
directeurs de la Commission du système métrique, 
le personnel de la Direction a joué un rôle de plus 
en plus important dans la conversion des poids et 
mesures au système métrique. 

La Direction élabore également des proposi-
tions de modification des lois fédérales et des 
règlements d'application dans les domaines régis 
par la Loi sur l'intérêt et la Loi sur les petits prêts. 

La Direction a conçu un programme de publi-
cation de brochures sur l'assurance-vie, le crédit 
à la consommation et les cours des petites créan-
ces. D'autres recherches portaient sur les offices 
de commercialisation des produits agricoles, les 
garanties pour les maisons neuves mobiles et ordi-
naires, la falsification des odomètres et l'inspec-
tion des compteurs d'électricité et de gaz. 

DIRECTION GENERALE DES NORMES. 
CONSOMMATION 

Des règlements d'application des lois suivantes 
ont été promulgués: Loi sur le marquage des mé- 
taux précieux, Loi sur l'étiquetage des textiles, Loi 
sur l'emballage et l'étiquetage des produits de 
consommation et Loi sur les produits dangereux. 

Dans le domaine de l'étiquetage des produits 
alimentaires et de la sécurité des produits, certains 
problèmes particuliers ont fait l'objet d'ordon- 
nances spéciales. On a intensifié les mesures des- 
tinées à orienter le personnel régional du minis- 
tère relativement aux programmes, y compris la 
production de matériel de formation et d'instruc- 
tion. À la demande de l'industrie et de groupe- 
ments de consommateurs, des fonctionnaires de 
la Direction ont donné de nombreux exposés afin 
de préciser les nouvelles exigences législatives. 

MÉTROLOGIE LÉGALE ET LABORATOIRES 
Division des poids et mesures 
La Division a continué à jouer son rôle réglemen-
taire qui consiste à approuver les catégories 
d'appareils de mesurage et de pesage utilisés 
dans le commerce et à fournir un soutien techni-
que aux inspecteurs dans ce domaine. 

La Division s'est très activement occupée de 
la rédaction de dispositions réglementaires qui 
seront promulguées en vertu de la nouvelle Loi sur 
les poids et mesures, ce qui a exigé de nombreux 
entretiens avec les associations professionnelles 



setting of realistic tolerances or limits of error for 
devices and for prepackaged commodities and 
the preparation of statistical sampling plans. In 
1973-74, expenditures incurred by virtue of the 
Weights and 'Measures Act totalled $3,163,458, 
while revenues received amounted to $970,303. 

ETacizicity and Ga;  Usior  

Investigation continued into the method of meter 
record keeping, since there are extensive cost 
savings where integration with a utility computer 
system is possible. 

The Division continued to provide technical 
direction to the field staff of the Electricity and Gas 
Inspection Service. 

Much of the effort of the Division was devoted 
to the continuation of a study into the methodology 
of inspection which will be the basis for revised 
legislation. Discussions relating to the approval of 
type of electric and gas meters occupied a sub-
stantial part of the Division's attention. 

Standards Laboratory 
The Standards Laboratory conducted type approv-
al testing of scales and of liquid, gas and elec-
trical meters and also provided technical guidance 
and calibration services for the metrology com-
ponents of Field Operations Service. Planning for 
metric conversion required increasing attention. 

An expanding part of the laboratory's work 
involves testing and evaluation of toys, sports 
equipment, fabrics, household chemicals and other 
consumer products to determine whether they 
comply with the Hazardous Products Act and the 
Textile Labselling Act. 

PRODUCT SAFETY HHANCH 

The Branch obtained advice from medical author-
ities, from provincial and national fire marshal's 
associations and other specialized agencies in 

drawing up safety standards for consumer prod-
ucts. Considering the impact upon Canada of 
U.S. action in product safety, close liaison has 
been developed with the U.S. Consumer Product 

Safety Commission. 
New regulations were issued covering safety 

glass for doors and showers, hockey helmets, 
asbestos in textile fibre products, protective and 
decorative coatings on pencils and artists' brushes 
and requiring warnings to be placed on bags of 
charcoal and greater protection in cribs for babies. 
Work continued on safety requirements related 
to flammability, child safety restraint systems and 
toy safety standards. 

Field staff enforcement of regulatory require-
ments was increased.  

et de consommateurs, surtout en ce qui con-
cerne l'établissement de tolérances ou marges 
d'erreur réalistes pour les appareils et les produits 
préemballés et la préparation de projets d'échan-
tillonnage statistique. En 1973-74, les dépenses 
encourues en vertu de la Loi sur les poids et me-
sures atteignaient $3,163,458 tandis que les reve-
nus se chiffraient à $970,303. 

1'),F1,-.r.ln de l'eAectrft;ité et du gaz 

Les recherches sur la méthode de tenir le relevé 
des compteurs se sont poursuivies puisque l'inté-
gration au système d'informatique d'un service 
public permet de réduire les frais de beaucoup. 

La Division a continué de fournir des direc-
tives techniques au personnel régional du service 
d'inspectioni de l'électricité et du gaz. 

La Division a consacré une grande partie de 
ses efforts à la poursuite d'une étude sur les 
méthodes d'inspection qui servira de base aux 
modifications apportées à la Loi. En outre, la Divi-
sion a consacré une partie appréciable de son 
temps à des discussions concernant l'approbation 
de modèles de compteurs à gaz électriques. 

Laboratoire des normes 
Le Laboratoire des normes a effectué des essais 
en vue de l'approbation des balances et des comp-
teurs de liquides, de gaz, et d'électricité, en plus 
de fournir des services d'étalonnage et des con-
seils techniques aux services de métrologie des 
Opérations extérieures. Une attention grandissante 
a été accordée à la planification de la conversion 
au système métrique. 

Un aspect du travail du laboratoire dont l'im-
portance s'accroît sans cesse est l'essai et l'appré-
ciation des jouets, équipements sportifs, tissus, 
produits chimiques d'usage domestique et autres 
produits de consommation afin de déterminer s'ils 
sont conformes à la Loi sur les produits dange-
reux et à la Loi sur l'étiquetage des textiles. 

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ DES PRODUITS  
Lors de l'établissement de normes de sécurité 
pour les produits de consommation, la Direction 
a fait appel aux conseils des autorités médicales, 
des associations nationales et provinciales de 
commissaires aux incendies et d'autres organis-
mes spécialisés. Étant donné les répercussions 
qu'ont au Canada les mesures relatives à la sécu-
rité des produits prises par les États-Unis, une 
liaison étroite a été établie avec la Commission 
américaine de la sécurité des produits de consom-
mation. 

De nouveaux règlements ont été adoptés en 
ce qui concerne le verre de sécurité pour les por-
tes et les panneaux de douches, les casques de 
hockey, l'amiante dans les produits de fibres tex-
tiles et les enduits décoratifs et protecteurs sur les 
crayons et pinceaux d'artistes; les nouvelles dis-
positions exigent également que des mises en 
garde soient placées sur les sacs de charbon de 19 



bois et que les couchettes soient rendues plus 
sécuritaires. Les travaux relatifs aux exigences en 
matière de sécurité concernant l'inflammabilité, 
les sièges et harnais d'auto pour enfants et les 
normes de sécurité des jouets se sont poursuivis. 

Le personnel régional a consacré plus de 
temps à la mise en application des exigences 
réglementaires. 

CONSUMER FiRAUD PROTEC» 1(:)Nj BkAi‘jcp 
Agricultural Division 

Following consultation with the Departments of 
Agriculture and National Health and Welfare, new 
honey regulations were issued, and retail require-
ments were completed under the regulations 
governing shell eggs. A revision of the cheese 
regulations was in progress, in co-operation with 
the Department of Agriculture. These are regula-
tions under the Canada Agricultural Products 
Standards Act, for which the Department of Agri-
culture has primary responsibility; Consumer and 
Corporate Affairs provides a liaison advisory 
function to ensure that consumers' interests are 
presented and taken into account. 

Among field programs developed and imple-
mented was one to require labelling of barbecued, 
roasted or broiled poultry and other meat prod-
ucts. 

Food Division 

Amendments to the Food and Drugs Act regula-
tions were passed that require that all prepack-
aged foods labelled on or after March 1, 1976, 
carry a list of ingredients on their labels. Similarly, 
a durable life date will be required for all pre-
packaged foods that have a useful life of 90 days 
or less. Other labelling regulations were passed 
for mineral water, mixed nuts and Kosher foods. 
Regulations for labelling of certain freeze-thawed 
foods and of alcoholic beverages were developed 
and are expected to become law before the end 
of 1974. 

Surveillance of radio and television commer-
cials continued-to ensure they meet requirements 
set out under Section Il of the Broadcasting Re-
gulations. At industry request, the Division also 
continued to review food labels. 

To protect the Canadian consumer from fraud 
or deception, the Food Division administers the 
Consumer Packaging and Labelling Act as well as 
the fraud provisions of the Food and Drugs Act. 
As was the case with the Products division, this 
resulted in many requests from importers and 
manufacturers for interpretations of technical 
points. 

DIERCTiON DE LA F:LIT:TSS n ON  DES  FL-T),/ljDu-> 

CONSOMMA n ON 
Divison des produits  agricole 

À la suite de consultations avec les ministères de 
l'Agriculture et de la Santé nationale, de nouvelles 
dispositions réglementaires concernant le miel ont 
été adoptées, et des exigences de vente au détail 
ont été établies aux termes du règlement sur les 
oeufs en coque. On procède à la révision du règle-
ment relatif aux fromages, en collaboration avec 
le ministère de l'Agriculture. Il s'agit là de règle-
ments d'application de la Loi sur les normes des 
produits agricoles du Canada, dont le ministère 
de l'Agriculture est le premier responsable. Le 
ministère de la Consommation et des Corporations 
agit en tant qu'agent de liaison et comme conseil 
afin d'assurer qu'on tienne compte des intérêts 
dos consommateurs et que ceux-ci soient bien 
représentés. 

Un des programmes mis sur pied et appliqué 
par le service extérieur exige l'étiquetage de la 
volaille ou des autres produits de viande cuits à la 
broche, rôtis ou grillés. 

Division alimentaire 

Les modifications apportées à la Loi des aliments 
et drogues exigent qu'à partir du 1er mars 1976 
une liste d'ingrédients figure sur l'étiquette de tous 
les produits alimentaires préemballés. De la même 
manière, tous les produits alimentaires préembal-
lés qui ont une durée utile de 90 jours ou moins 
devront porter une date limite de conservation. 
D'autres règlements concernant l'étiquetage ont 
été adoptés pour l'eau minérale, les noix assorties 
et les produits alimentaires kascher. Des règle-
ments concernant l'étiquetage de certains pro-
duits alimentaires décongelés et des boissons 
alcooliques ont été établis et seront probablement 
promulgués d'ici la fin de 1974. 

La Division continue de surveiller la publicité 
à la radio et à la télévision pour s'assurer qu'elle 
répond bien aux exigences énoncées à l'article Il 
du Règlement sur la radiodiffusion. À la demande 
de l'industrie, la Division a continué d'assurer le 
contrôle des étiquettes des produits alimentaires. 

Afin d'éviter que le consommateur canadien 
ne soit victime de fraudes ou tromperies, la Divi- 
sion alimentaire veille à l'application de la Loi sur 
l'emballage et l'étiquetage des produits de con- 
sommation et des dispositions concernant la frau- 
de de la Loi des aliments et drogues. Tout comme 
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DOCUMENTS 	 1972/73 1973/74 

Canada Corporations Act 
Documents entered on 

the Register of Mort- 
gages and Charges 

Annual summaries sub- 
mitted 

Bylaws submitted ac-
cording to section 24 

322 

19,738 

359 

256 

19,445 

442 

Products Division 

The Consumer Packaging and Labelling Act was 
proclaimed in force, and its regulations established 
by Order-in-Council, on March 1, 1974. Temporary 
exemptions of up to 18 months were allowed from 
the new labelling requirements for non-food prod-
ucts and up to 24 months for food products, to 
enable producers to bring their labels into com-
pliance with the Act. 

Textile Division 

The Division administers the Textile Labelling Act 
and Regulations and programs with respect to 
care labelling of textiles and Canada Standard 
Sizes for children's clothing. The Division's field 
staff monitored manufacturers, ports of entry and 
retail outiets to ensure compliance, and several 
corrective actions were undertaken. Some adjust-
ments to the regulations were published May 8, 
1973. 

la Division des produits, la Divisioti alimentaire a 
reçu de nombreuses demandes d'interprétation 
de points techniques de la part des importateurs 
et des fabricants. 

Division des produits 

La loi sur l'emballage et l'étiquetage des produits 
de consommation ainsi que le règlement d'appli-
cation promulgué par décret sont entrés en vi-
gueur le 1er mars 1974. Pour ce qui est des nou-
velles exigences en matière d'étiquetage, des 
exemptions temporaires allant jusqu'à 24 mois 
pour les produits alimentaires et jusqu'à 18 mois 
pour les autres produits ont été accordées afin de 
permettre aux producteurs de rendre leurs éti-
quettes conformes à la Loi. 

Division des textiles 

La Division des textiles est chargée de la mise en 
pratique de la Loi sur l'étiquetage des textiles et 
de son règlement d'application ainsi que des pro-
grammes traitant de l'étiquetage d'entretien des 
tissus et de la Taille Canada Standard pour les 
vêtements d'enfants. Le personnel régional de la 
Division surveille les fabricants, les ports d'entrée 
et les magasins de vente au détail pour assurer le 
respect de la loi, et plusieurs mesures correctives 
ont été prises. Diverses révisions apportées au 
règlement ont été publiées le 8 mai 1973. 

BUREAU OF CORPORATE AFFAIRS 

CORPORATIONS BRANCH 

The Corporations Branch is authorized to issue 
the following official documents as letters patent, 
amalgamation agreements and certificates, and 
supplementary letters patent. The Branch also 
maintains a complete record of all Canadian com-
panies incorporated under federal and/or provin-
cial statutes. 
The Branch also receives copies of financial sta-
tements from "private" companies with assets and 
revenues exceeding the set limit and copies of 
financial statements from "public" companies. 

BUREAU DES CORPORATIONS 

DIRECTION DES CORPORATIONS 

La Direction des corporations est autorisée à 
émettre les documents officiels suivants: lettres 
patentes, confirmations et certificats de conven-
tion de fusion, et lettres patentes supplémentaires. 
La Direction tient également un registre complet 
de toutes les sociétés canadiennes constituées en 
vertu des lois fédérales ou provinciales. 

La Direction reçoit aussi les états financiers 
des compagnies "privées" dont les valeurs actives 
et les revenus excèdent la limite fixée, ainsi que 
les états financiers des compagnies "publiques". 

DOCUMENTS 	 1972/73 1973/74 

Loi sur les corporations canadiennes 

Documents inscrits au 
registre des hypothèques 
et charges 

Sommaires annuels 
présentés 

Règlements présentés aux 
termes de l'article 24 

	

322 	256 

	

19,738 	19,445 

	

359 	442 
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910 	1,073 

	

1,399 	1,736 

126 

	

1,504 	1,194 

	

4,871 	4,521 

466 
11 

	

1,051 	1,125 

	

1,459 	1,538 

399 
106 

40 
48 
26 

1,937 
179 

15 

770 

14 

271 

5,854 
2,904 

105 
76 
36 
53 
29 

2,584 
214 

30 

880 

25 

328 

251 	273 

9,254 

3,357 

9,119 

1 	4 

11 18 

4 10 

1,736 

126 

	

1,504 	1,194 

	

4,871 	4,521 

466 

11 

910 	1,073 

1,399 

	

1,937 	2,584 

	

179 	214 

9,119 	9,254 

1,051 

1,459 

1,125 

1,538 

5,854 

2,904 

399 105 
106 76 

40 
48 

26 

36 

53 
29 

15 30 

770 

14 

271 

251 

880 

25 

328 

273 

Bylaws submitted ac- 
cording to section 89 

Preferred shares re- 
demptions 

Prospectuses submitted 

Insider Reports 

- initial reports 
(form 1) 

- change reports 
(form 2) 

Proxy information 
circulars 

Takeover bids received 

Financial Statements 
submitted by: 

- private companies 

- public companies 

Copies of Documents 
provided: 

- under Canada Cor-
porations Act 

- under CALURA 
Dissolutions under 

Section 133 (11) 

Applications for exemption 

Exemption Hearings 

Complaints received 

Complaints closed 

Application for letters 
patent granted 

- part I 
- part II 

Amalgamation agreements 

Supplementary letters 
patent granted 

Certificates of increase in 
consideration 

Application for surrender 
of charters under section 
32 

Certificates of acceptance 
for surrender of charters 
issued 

Name Searches completed 

Trade Mark Searches 
completed 

Boards of Trade Act 
Boards of trade registered 

Orders-in-council issued 
changing the names of 
Boards of Trade 

Orders-in-council issued 
changing the boundaries 
of existing Boards of 

22 I 	Trade 

Règlements présentés aux 
termes de l'article 89 

Rachats d'actions 
privilégiées 

Prospectus présentés 

Rapports sur les droits 
de direction 
- premiers rapports 

(formule 1) 

- rapports sur les 
changements 
(formule 2) 

Circulaires 
d'information au 
sujet de procurations 

Offres de prise de 
contrôle reçues 

États financiers 
présentés par: 
- sociétés privées 

- sociétés publiques 

Exemplaires de 
documents fournis: 
- aux termes de la Loi 

sur les corporations 
canadiennes 

- aux termes de la Loi 
sur les déclarations 
des corporations et 
des syndicats ouvriers 

Dissolutions aux termes 
de l'article 133(11) 

Demandes d'exemption 

Demandes d'exemption 
entendues 

Plaintes reçues 

Plaintes résolues 

Lettres patentes 
accordées 
- partie I 
- partie II 

Confirmations de 
convention de fusion 

Lettres patentes supplé- 
mentaires accordées 

Certificats d'augmenta-
tion du montant à 
recevoir 

Demandes d'abandon de 
charte aux termes de 
l'article 32 

Certificats d'acceptation 
d'abandon de charte 
délivrés 

Recherches sur les 
raisons sociales 
complétées 



— 	3,357 

11 	18 

4 	10 

1 4 

530 
5 

533 
0 

Loi sur les compagnies de prêt 
Lettres patentes 	 0 	2 

accordées 

Annual returns subnnitted 
under Boards of Trade 
Act 	 533 	530 

Dissolutions 	 0 	5 

Canada Co-operative Association Act 

Certificates of incor- 
poration 	 1 	1 

Canadian and British Insurance Companies Act 

Letters patent granted 	 19 	12 

Trust Companies Act 
Letters patent granted 	 2 	6 

Loan Companies Act 

Letters patent granted 	 0 	2  

Recherches sur les 
marques de commerce 
complétées 

Loi sur les Chambres de commerce 
Chambres de commerce 

enregistrées 

Décrets du conseil 
modifiant le nom 
d'une chambre de 
cornmerce 

Décret du conseil 
modifiant les limites 
d'une chambre de 
commerce 

États annuels présentés 
aux termes de la Loi sur 
les chambres de com-
merce 

Dissolutions 

Loi sur les associations coopératives du Canada 
Certificats de constitu- 

tion en société 	 1 

Loi sur les compagnies d'assurance canadiennes 
et britanniques 
Lettres patentes 

accordées 	 19 	12 

Loi sur les compagnies fiduciaires 
Lettres patentes 

accordées 	 2 	6 

1 

BANKRUPT(,'Y BPANCH 

During 1973, the Bankruptcy Branch was re-
organized under three Assistant Superintendents, 
with separate responsibilities in the areas of pri-
vate administration, federal administration and 
detection and investigation. The reorganization 
followed an administrative study made by the 
Branch. 

As a result, there is an Assistant Superinten-
dent, Private Administration, who licences private 
trustees and supervises the estates they admin-
ister and the policies and procedures of Official 
Receivers. The operations of federal trustees and 
supervision of the estates administered by them 
are the responsibility of the Assistant Superinten-
dent Federal Administration. The Assistant Super-
intendent, Detection and Investigation, is impie- 

bIREG f ION DES riUL 

Au cours de l'année 1973, la Direction des fail-
lites a été réorganisée et confiée à trois surinten-
dants adjoints ayant chacun des attributions dis-
tinctes quant aux domaines de l'administration 
privée, de l'administration fédérale et des recher-
ches et enquêtes. La réorganisation a été entre-
prise à la suite d'une étude administrative effec-
tuée par la Direction. 

Ainsi, le surintendant adjoint, adminis-
tration privée, est chargé de la délivrance de 
licences aux syndics privés et de la surveillance 
des actifs qu'ils administrent ainsi que des lignes 
de conduite et méthodes suivies par les séques-
tres officiels. Les activités des syndics fédéraux 
et la surveillance des actifs qui leur sont confiés 
relèvent du surintendant adjoint, administration 23 



menting a program to detect abuses to the credit 
system and to correct them. 

Private administrations decreased slightly in 
1973, as bankruptcies fell to 6,119 from the 6,167 
filed in 1972 and proposals decreased to 254 
from the 278 filed in the previous year. The total 
estimated value of assets involved increased to 
$209,654,000 from $168,335,000 and liabilities in-
creased to $402,615,000 from $362,909,000. At the 
end of 1973, there were approximately 15,500 
bankruptcies, and proposais being administered 
by 395 private trustees licensed and supervised 
by the Bankruptcy Branch. 

Federal administrations were extended to the 
whole of Canada during 1973. These services are 
provided through the 14 local offices maintained 
in the larger cities and through part time offices 
established in Canada Manpower Centres in some 
smaller communities. During 1973, a total of 3,082 
small debtor bankruptcies were accepted for 
federal administration. The liabilities involved 
totaled $22,276,886 for an average of $7,234 per 
bankruptcy. As of December 31, 1973, there were 
3,344 small debtor estates under administration 
by the federal trustees. 

In addition to federal trustees' responsibilities 
to act in the estates of small debtors, the Depart-
ment has widened the duties of these trustees 
by allowing them to consent to act in commercial 
estates where there are no assets and there are 
suspected offences under the Bankruptcy Act or 
any other Act of Parliament of Canada. In these 
cases, the federal trustee must first satisfy him-
self that there are no private trustees willing to 
act in the estate. Generally, the program is also 
extended to allow federal trustees to act in any 
estate under the Bankruptcy Act where, in the 
opinion of the Superintendent, the best interests 
of the creditors and the public are to be advanced. 

Some 214 complaints concerning bankruptcy 
proceedings were received in 1973. During this 
same period 215 investigations were initiated. As 
a result of these and previous investigations 360 
charges were laid in 42 cases in 1973. As of 
December, 1973, there were 343 investigations in 
progress, white  52 cases involving 381 charges 
were pending before the Courts. 

The Bankruptcy Branch uses training pro-
grams to improve performance for bankruptcy 
administration. During 1973-74, one-day seminars 
were held in Halifax, Montreal, Toronto, Calgary 
and Vancouver. A total of 639 participants, includ-
ing trustees in bankruptcy, lawyers, notaries and 
federal and provincial employees attended.  

fédérale. Le surintendant adjoint, recherches et 
enquêtes, met en oeuvre un programme qui per-
mettra de déceler les abus du système de crédit 
et de les corriger. 

Le nombre des actifs relevant de l'adminis-
tration privée a légèrement baissé en 1973, puis-
que le nombre des faillites est tombé de 6,167, en 
1972, à 6,119, et les propositions sont passées de 
278, l'année précédente, à 254. La valeur estima-
tive totale de l'actif s'est élevée de $168,335,000 
à $209,654,000 et celle du passif de $362,909,000 
à $402,615,000. À la fin de 1973, 395 syndics pri-
vés autorisés et surveillés par la Direction des 
faillites administraient environ 15,500 faillites et 
propositions. 

En 1973, l'administration fédérale a été éten-
due à l'ensemble du Canada. Ces services sont 
assurés par l'entremise de 14 bureaux locaux, 
situés dans les grandes agglomérations, et de 
bureaux dotés de personnel à temps partiel, situés 
dans les centres de main-d'œuvre du Canada, 
dans certaines villes de moindre importance. Au 
cours de l'année 1973, 3,082 faillites touchant de 
petits débiteurs ont été acceptées et ont pu ainsi 
bénéficier de l'administration d'un syndic fédéral. 
Le total du passif était de $22,296,886, soit une 
moyenne de $7,234 par faillite. Au 31 décembre 
1973, les syndics fédéraux administraient 3,344 
actifs de petits débiteurs. 

Outre leurs attributions en ce qui concerne 
les actifs des petits débiteurs, le ministère à élar-
gi les fonctions des syndics fédéraux en leur per-
mettant de consentir à agir à l'égard des- actifs 
commerciaux où il n'y a pas d'avoir et où l'on 
soupçonne l'existence d'infractions à la Loi sur 
la faillite ou à toute autre loi canadienne. Dans ce 
cas, le syndic fédéral doit d'abord s'assurer qu'il 
n'y a pas de syndic privé qui désire s'occuper de 
l'affaire. En général, le programme permet égale-
ment au syndic fédéral de prendre des dispositions 
en ce qui a trait à tout actif tombant sous le coup 
de la Loi sur la faillite où, de l'avis du surintendant, 
les intérêts des créanciers et du public doivent 
être soutenus. 

Deux cent quatorze plaintes concernant les 
procédures de faillite ont été enregistrées en 1973. 
Au cours de cette même période, 215 enquêtes ont 
été ouvertes. Celles-ci et des enquêtes antérieures 
ont donné lieu en 1973 à 360 mises en accusation 
dans 42 causes. Au mois de décembre 1973, 343 
enquêtes étaient en cours et 52 affaires compor-
tant 381 accusations, étaient en instance. 
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Bonds 

Certificates of 
Authentication 

Certified and uncerti-
fied copies & 
Certificates 

Charters of Incorpora-
tion 

Charters, Supple-
mentary 

Charters, Surrendered 
and Cancelled 

Commissions 	 689 

Deeds, Releases and 
Surrenders 

Deposit — Railway 
Mortgages 

Grants of Land 	 456 

Letters appointing 
Senators 	 5 

Pardons 	 1,491 

Proclamations 	 35 

Quit-claims 	 20 

Warrants 

Trade Unions 

8 

57 

6,119 

2,554 

952 

276 

689 

184 

119 

456 

5 

1,491 

35 

20 

9 

The Superintendent of Bankiuptcy publishes 
an annual report with statistics on bankruptcy 
administrations. It includes details of losses, costs 
and dividends in bankruptcy estates on a regional 
and national basis. Copies are free and may be 
obtained by writing to the Superintendent of 
Ban kru ptcy. 

La Direction des faillites organise des stages 
de formatidn pour perfectionner l'administration 
des faillites. En 1973-1974, des colloques d'une 
journée ont eu lieu à Halifax, Montréal, Toronto, 
Calgary et Vancouver; ils ont réuni un total de 639 
personnes (syndics, avocats, notaires et fonction-
naires fédéraux et provinciaux). 

Le Surintendant des faillites fait publier un 
rapport annuel qui donne les statistiques de l'ad-
ministration des faillites, ainsi que le détail des 
pertes, des coûts et des dividendes de l'actif des 
faillis, répartis par régions et pour l'ensemble du 
pays. Ce rapport peut être obtenu gratuitement 
auprès du Surintendant des faillites. 

REGISTRATION DIVISION 

ANNUAL REPORT 
FOR THE FISCAL YEAR ENDED MARCH 31, 1974 

DIVISION DE L'ENREGISTREMENT 	- 
RAPPORT ANNUEL 
POUR L'ANNÉE FINANCIÈRE SE TERMINANT 
LE 31 MARS 1974 

DOCUMENTS ISSUED REGISTERED 
DOCUMENTS 

ENRE- 
DÉLIVRÉS GISTRÉS 

Boards of Trade — 
Certificates and 
Amendments 

Chambres de commerce 
31 	I 	— certificats et 

modifications 

Obligations 	 8 

Certificats 
d'authentification 	 57 

Copies certifiées et non 
certifiées et certificats 	6,119 

Chartes de constitution 
en société 	 2,554 

Chartes supplémentaires 	 952 

Chartes abandonnées 
et annulées 	 276 

Commissions 	 689 	689 

Actes, désistements, 
abandons 	 184 

Dépôts, hypothèques 
relatives aux chemins 
de fer 	 119 

Concessions de terrains 	456 	456 
Lettres patentes nommant 

des sénateurs 	 5 	5 

Pardons 	 1,491 	1,491 

Proclamations 	 35 	35 

Renonciations 	 20 	20 

Mandats 	 9 

Syndicats ouvriers 

31 

TOTAL 8,872 	6,825 TOTAL 8,872 	6,825 
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BUREAU OF INTELLECTUAL 
PROPERTY 
PATENT BRANCH 

Reflecting a continuing world-wide decline in 
patent applications, the number of Canadian pa-
tents granted in the past fiscal year dropped to 
20,844 from 26,847 a year earlier. Once again, the 
subject-matter of most inventions was in con-
sumer-demand areas. 

Work continued on the Patent Office's quality-
audit procedures, intended to further improve the 
calibre of patent examination to ensure maximum 
protection to those who receive patents. 

Inventions by public servants resulted in 29 
patent applications over a wide range of subjects. 
Employees of the Patent Office must conform to 
strict regulations that require them to prove their 
inventions were made outside working hours and 
are outside their particular work area. 

COMPULSORY LICENCES 
The granting of a patent gives the patentee a 
temporary monopoly for 17 years for the manu-
facture, use and sale of the invention. The patent 
may be "abused" if, for example, it is not "worked" 
in Canada more than three years after grant. In 
such instances, the Commissioner of Patents can 
grant a compulsory licence to an applicant who 
wishes to use the patented invention. 

In 1969, the government introduced measures 
to modify monopoly protection by allowing com-
pulsory licences to be granted to applicants seek-
ing to import patented medicine into Canada. The 
effect was to increase the supply (and therefore 
the choice) of patented medicines and to stim-
ulate competition among manufacturers. Interest 
in this aspect of patents in 1972-73 increased 
somewhat over the previous year, indicating Cana-
dian drug manufacturers considered the licencing 
legislation had put them in a more competitive 
position with foreign-controlled Canadian subsi-
diaries of major drug manufacturers. 

PATENT APPEAL BOARD 
The Patent Appeal Board reviews appeals from 
the final rejection of patent applications made by 
examiners. This gives inventors a relatively in-
expensive and informal means of arguing their 
case in front of an independent Board before it 
gets to the Federal Court. Decisions of the Board 
are reviewed by the Commissioner of Patents, and 
any decision refusing an application may be ap-
pealed further to the Federal Court. During 1973- 

BUREAU DE LA 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

DIRECTION DES BREVETS 

Cette année, il n'a été accordé que 20,844 brevets, 
comparativement à 26,847 l'an dernier, et ce ralen-
tissement reflète une baisse mondiale du nombre 
des demandes de brevets. Encore une fois, le 
principal sujet des inventions touchait les domai-
nes intéressant le consommateur. 

Le Bureau des brevets a continué son travail 
sur les méthodes de vérification de la qualité, des-
tinées à augmenter la valeur de l'examen des bre-
vets et à assurer une protection maximale à ceux 
qui les reçoivent. 

Les inventions par des fonctionnaires ont fait 
l'objet de 29 demandes de brevets portant sur une 
grande variété de sujets. Les employés du Bureau 
des brevets doivent se conformer à un règlement 
strict qui exige la preuve que leurs inventions ont 
été mises au point en dehors des heures de bu-
reau et qu'elles ne sont pas reliées de près ou de 
loin à leur travail. 

LICENCES OBLIGATOIRES 
La délivrance d'un brevet concède au détenteur 
un monopole temporaire (17 ans) de fabrication, 
d'utilisation et de vente de l'invention. Il peut y 
avoir abus des droits de brevet si, par exemple, 
celui-ci n'a pas encore été exploité au Canada 
plus de trois ans après avoir été accordé. En 
pareil cas, le Commissaire des brevets peut accor-
der une licence obligatoire à un candidat qui sou-
haite utiliser l'invention brevetée. 

En 1969, le gouvernement a pris des mesures 
pour modifier la protection par monopole en per-
mettant que des licences obligatoires soient ac-
cordées aux candidats demandant à importer au 
Canada des spécialités pharmaceutiques (médi-
caments brevetés). Cela a eu pour effet d'accroître 
la quantité (et donc le choix) des médicaments 
brevetés et de stimuler la concurrence entre les 
fabricants. L'intérêt pour ce genre de brevet a 
augmenté légèrement en 1972-1973, par rapport 
à l'année précédente, indiquant que les fabricants 
canadiens de médicaments considéraient que la 
législation régissant les licences les avantageait 
pour concurrencer les filiales canadiennes des 
principaux fabricants de médicaments, filiales con-
trôlées de l'étranger. 

COMMISSION D'APPEL DES BREVETS 
La Commission d'appel des brevets étudie en 
appel les demandes de brevets qui ont été rejetées 
par les examinateurs. L'inventeur dispose ainsi, 
avant de comparaître devant la Cour fédérale, d'un 
moyen relativement peu onéreux et dénué de for-
malisme pour plaider §a cause devant une com-
mission indépendante. Les décisions de cette 
dernière sont révisées par le Commissaire des 
brevets, et tout rejet de demande peut être porté 
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-1974 the Board dealt with 40 requests to review 
final rejections of patent applications. Of these, 
24 réjections were affirmed, 3 were affirmed in 
part, 7 were reversed and 6 were disposed of by 
other means (e.g. a referral back to the examiner 
for further prosecution). 

MICROFILMING 
Microfilming of all patents was completed. Work 
on classifying patents by subject matter, to permit 
searches by area of technology, was under way. 
This project involves about 940,000 documents. 
Studies were made of systems that could employ 
microfilm as a search document, and as a result 
three pilot systems are under development. 

PUBLIC SERVICES 
Copies of new patents, bulletins and journals were 
received regularly from 15 major industrial coun-
tries thioughout the world. Copies of both Cana-
dian and foreign patents may be bought from the 
Patent Office. During 1973-74, there were 117,215 
copies sold. 

The Patent Office Record, a weekly publica-
tion listing all patents granted, was exchanged on 
a regular basis for the official journals, indexes 
and reports on patents, copyright and design 
bulletins issued by patent offices in many coun-
tries of the world. 

NEW PATENT NEWS 
A collection of brief resumes of recently issued 
Canadian patents of general interest was distrib-
uted to the national news media on a bi-monthly 
basis and continued to receive favorable recep-
tion. 

Lectures and "seminars on the patent system 
and its importance were presented to 3,434 
students and 143 faculty members at 23 univer-
sities and nine community colleges across Canada. 
This was also discussed with 85 representatives 
of research establishments and other government 
departments and 208 members of professional 
associations and special interest groups. 

The Bureau participated with an exhibit in 
two major trade fairs (in Montreal and Toronto) 
during 1973-1974. In addition, Bureau representa-
tives participated in a total of 11 radio and tele-
vision programs to discuss various aspects of 
intellectuel property. 

REGISTER OF PATENT AGENTS 
Durind the fiscal year, 63 patent agents were 
added to the Register of Patent Agents. Because 
of failure to comply ,with specified pocedures, 40 
agents were removed from the Register, leaving 
1,677 registered agents and attorneys at the end 
of the year. 

en appel devant la Cour fédérale. En 1973-74, la 
Commission a entendu 49 demandes de révision 
de rejets finals de demandes de brevets. Elle a 
confirmé 24 de ces rejets, en a confirmé trois en 
partie, en a infirmé sept et en a réglé six d'une 
autre façon (par exemple, en les soumettant de 
nouveau à l'examinateur). 

MICROFILMS 
Le microfilmage de tous les brevets a été terminé. 
Une classification des brevets par sujet a été com-
mencée pour faciliter les recherches dans le 
domaine technique. Ce projet comprend quelque 
940,000 documents. À la suite d'études des systè-
mes pouvant employer les microfilms comme do-
cuments de recherche, on travaille actuellement à 
la mise au point de trois systèmes pilotes. -  

SERVICES PUBLICS 
Des exemplaires des revues, brevets et bulletins 
nouveaux sont parvenus régulièrement de 15 
grands pays industrialisés. Des copies des brevets 
canadiens et étrangers sont en vente au Bureau 
des brevets et, en 1973-1974, 117,215 copies ont 
été vendues. 

La Gazette du Bureau des brevets, publica-
tion hebdomadaire où figure la liste de tous les 
brevets délivrés, est échangée régulièrement con-
tre le journal officiel, les répertoires et rapports 
concernant les brevets, droits d'auteur et dessins 
industriels, qui ont été publiés par le bureau des 
brevets de nombreux pays du monde. 

NOUVELLES D'INVENTIONS 
Distribué aux organes d'information nationaux 
deux fois par mois, ce recueil de brefs résumés 
des brevets canadiens récemment délivrés et pré-
sentant un intérêt général, continue de recevoir 
un accueil favorable. 

Des cours et des colloques sur le système de 
brevets et son importance ont eu lieu dans 23 
universités et neuf collèges communautaires à 
travers le Canada, réunissant 3,434 étudiants et 
143 enseignants. La même question a été traitée 
avec 85 représentants de divers établissements 
de recherches et d'autres ministères et 208 mem-
bres d'associations professionnelles et d'autres 
groupements d'intérêt. 

Le Bureau a participé à deux grandes expo-
sitions commerciales (celles de Montréal et de 
Toronto) au cours de 1973-1974. De plus, ses re-
présentants ont pris part à 11 émissions de radio 
et de télévision pour discuter différents aspects 
de la propriété intellectuelle. 

REGISTRES DES AGENTS DES BREVETS 
Au cours de l'année financière, 63 nouveaux noms 
ont été ajoutés au registre des agents des brevets, 
tandis que 40 en étaient radiés pour non-obser-
vance des règles prescrites, ce qui laisse 1,677 
agents et avocats enregistrés à la fin de l'année. 
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1973-74 
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2.31 

PATENT OFFICE - Trend of Invention 

% of Total Patents Issued 
Pourcentage des brevets délivrés 

BUREAU DES BREVETS - Nature 
Number of Patents Issued 

Nombre de brevets délivrés 

des inventions 

HUMAN NECESSITIES 
Agriculture 
Foodstuffs and Tobacco 

Personal and Domestic 

Health & Amusement 

PERFORMING OPERATIONS 
Separating & Mixing 
Shaping 
Printing 
Transporting 

CHEMISTRY AND 
METALLURGY 

Chemistry 
Metallurgy 

TEXTILES AND PAPER 
Textiles & Flexible Materials 

not otherwise provided 
Paper 

FIXED CONSTRUCTION 
Building 
Mining 

MECHANICAL ENGINEERING 
Engines & Pumps 
Engineering in General 
Lighting & Heating 
Weapons; Blasting 

PHYSICS 
Instruments 
Nucleonics 

ELECTRICITY 
Electricity 

TOTAL  

2.51 	 2.92 	 523 	 784 

	

5.10 	 4.47 	1,063 	1,200 

	

9.78 	10.08 	2,038 	2,706 

	

2.15 	 2.55 	 448 	 684 

	

9.45 	 8.34 	1,969 	2,259 

	

17.91 	22.26 	3,733 	4,973 

	

3.53 	 3.20 	 735 	 859 

	

3.90 	 4.30 	 812 	1,154 

	

1.21 	 1.28 	 252 	 343 

	

2.85 	 2.22 	 594 	 596 

	

0.88 	 0.80 	 183 	 214 

	

2.21 	 2.21 	 460 	 593 

	

5.48 	 4.66 	1 142 	1,260 

	

2.85 	 2.29 	 594 	 614 

	

0.54 	 0.30 	 112 	 80 

	

12.38 	11.27 	2,590 	3,025 

	

0.16 	 0.34 	 33 	 91 

12.20 	10.92 	2,542 	2,932 
100.00 	100.00 	20,844 	26,847 

NÉCESSITÉS HUMAINES 
Agriculture 
Produits alimentaires 

et tabac 
Articles personnels et 

ménagers 
Santé et divertissements 

FONCTIONNEMENT 
Séparation et mélange 
Mise en forme 
Impression 
Transport 

CHIMIE ET MÉTALLURGIE 
Chimie 
Métallurgie 

TEXTILES ET PAPIER 
Textiles et matériaux souples 

non classés ailleurs 
Papier 

CONSTRUCTION FIXE 
Bâtiments 
Mines 

GÉNIE MÉCANIQUE 
Moteurs et pompes 
Génie en général 
Eclairage et chauffage 
Armement; dynamitage 

PHYSIQUE 
Instruments 
Physique nucléaire 

ÉLECTRICITÉ 
Electricité 

TOTAL 
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TRADE MARKS BRANCH 

Applications for trade marks decreased slightly to 
11,384 last year from 11,442 a year earlier. Regis-
trations increased by 14.15% to 8,928 from 7,821 
in the previous year. 

Trade mark applications relating to computer-
ized information systems and computer services 
increased noticeably during the past fiscal year. 
Among the applications associated with consumer 
products, marks applied to pet foods, wines and 
cosmetics were encountered in greater numbers. 
Film packaging machinery, particularly in the food 
industry and for convenience foods, continue to 
account for a growing number of applications. 

There were 610 statements of opposition 
against registration of applications advertised in 
The Trade Marks Journal filed with the Registrar, 
an increase of 169 over the previous year. 

Information relating to registered marks and 
pending applications, abandoned and refused ap-
plications and names, is available to the public in 
the Trade Marks Search Room. Reference publica-
tions include trade mark journals from Great 
Britain, France and the U.S.A., Canada Law Re-
ports and the United States' Trademark Reporter. 

The Trade Marks Journal was published 
weekly, containing summaries of accepted appli-
cations, particulars of every trade mark registered 
or extended, a summary of each registration of a 
registered user, notices of prohibited marks (such 
as those adopted and used by federal, provincial 
and municipal authorities) and listings of registra-
tions renewed and cancelled. There were 750 sub-
scribers to the Journal at year-end. An additional 
273 trade mark agents were registered during the 
year, bringing the total number of registered 
agents to 1,821. 

Research continues to be conducted on com-
puterizing search procedures in the Trade Marks 
Branch. The purpose is to give better protection to 
trade mark owners and better and faster service 
to the public and the profession when processing 
trade mark applications. Details of the project are 
being refined and it is nearing the stage at which 
parallel field trials will be held to evaluate the 
efficiency and reliability of the computerized 
system. 

DIRECTION DES MARQUES DE COMMERCE 
Le nombre des demandes d'enregistrement de 
marques de commerce a légèrement diminué, 
passant de 11,442 l'année précédente à 11,384 au 
cours de l'année écoulée. Le nombre des enregis-
trements a augmenté de 14.15% passant de 7,821 
l'année précédente à 8,928. 

Les demandes d'enregistrement de marques 
de commerce ayant trait à des systèmes et à des 
services en matière d'informatique ont augmenté 
considérablement au cours de la dernière année. 
Parmi les demandes touchant les produits de con-
sommation, celles portant sur les marques de 
commerce de la nourriture pour animaux domesti-
ques, des vins et des cosmétiques ont été présen-
tées en plus grand nombre. Les machines et appa-
reils pour conditionnement plastique, notamment 
dans l'industrie alimentaire et pour les aliments 
préparés, sont demeurés l'objet d'un nombre gran-
dissant de demandes. 

Le Registraire a reçu 610 déclarations d'oppo-
sition à l'enregistrement de demandes annoncées 
dans le Journal des marques de commerce, soit 
une augmentation de 169 par rapport à l'année 
précédente. 

La salle des recherches de la Direction des 
marques de commerce est ouverte au public dési-
reux d'obtenir des renseignements au sujet des 
marques déposées, des noms et des demandes en 
suspens, abandonnées et refusées. Parmi les 
ouvrages de référence, mentionnons les bulletins 
des marques de commerce de l'Angleterre, de la 
France et des États-Unis, les Rapports juridiques 
du Canada et le Trademark Reporter des États-
Unis. 

Le Journal des marques de commerce, publié 
chaque semaine, contient le résumé des demandes 
acceptées, les caractéristiques de toutes les mar-
ques déposées ou prolongées, un sommaire de 
l'enregistrement de chaque usager inscrit, les avis 
relatifs aux marques interdites (celles qui sont 
adoptées et utilisées par les administrations fédé-
rales, provinciales et municipales, par exemple), 
ainsi qu'une liste des enregistrements renouvelés 
ou annulés. A la fin de l'année, le journal comptait 
750 abonnés. Au cours de l'année, 273 nouveaux 
agents de marques de commerce ont été inscrits, 
ce qui porte leur total à 1,821. 

Les études se poursuivent sur les méthodes 
de recherche mécanographique qui ont pour but 
de mieux protéger les propriétaires de marques 
de commerce, d'améliorer et d'accélérer les ser-
vices assurés au public et aux praticiens dans le 
domaine du traitement des demandes d'enregis-
trement de marques de commerce. Les détails du 
projet sont en voie d'élaboration et l'on en arrive 
au stade où des essais seront tentés en vue d'éva-
luer l'efficacité et la fiabilité du système mécano-
graphique. 
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RIGHT AND ligDUSTRIAL DESIGN BRANCH 

Most industrial designs registered related to fur-
niture, packaging, toys, household articles and 
electricity. Literary works comprised the largest 
number of copyright registrations. No applications 
were received for timber marks. 

The Copyright Appeal Board held a public 
hearing to receive objections to fees or tariffs 
proposed by the Performing Rights Societies [The 
Composers, Authors and Publishers Association of 
Canada (CAPAC), and Broadcast Music (Canada) 
Limited (BMI)]. The major point at issue was the 
proposed fees payable by private television broad-
casters and collected by these Societies. 

The Copyright and lndustrial Design Office 
provides a general information service on matters 
relating to industrial design, copyright and timber 
marks. lt maintains registers and drawings of 
registered industrial designs which are open to 
the profession and members of the public. The 
index of proprietors of registered designs and 
classified cross-reference indexes and registers 
relating to copyright, some of which date back 
to 1841, are also open to the public. Trained 
examiners give assistance and guidance in the 
searching of classified art, indexes and records. 

The Office maintains index cards and cata-
logues of all dramatico-musical works registered 
with Canadian performing rights societies. 

RESEARCH AND INTERNATIONAL AFFAIRS 

In February, 1974, the Minister of Consumer and 
Corporate Affairs released a special study pro-
posing revisions to Canada's trade mark legisla-
tion. 

The study, entitled "A Working Paper on 
Trade Marks Law Revisieln", was prepared by 
outside consultants, after discussion with depart-
mental officials and professionals in the private 
sector, and after consideration of briefs submitted 
to the Department. The Paper did not necessarily 
present either the views of the Government or 
those of the Department. 

A trade mark is currently used to distinguish 
the goods or services of a particular business 
from goods or services offered by other busi- 
nesses. By exercising its exclusive right to use 
a particular trade mark, a business can identify 
its product or service in the minds of the public 
and enhance its reputation among consumers if 
acceptable standards are maintained. This can be 

30  important to consumers since they can more 

DIRECTION DU DROIT D'AUTEUR ET DES 
DESSINS INDUSTRIELS 

Les dessins industriels enregistrés se rapportaient, 
pour la plupart, au mobilier, à l'emballage, aux 
jouets, aux articles ménagers et à l'électricité. Les 
ouvrages littéraires ont représenté la majeure par-
tie des enregistrements du droit d'auteur. Aucune 
demande ne portait sur le marquage des bois. 

La Commission d'appel du droit d'auteur a 
tenu une audience publique afin d'entendre les 
contestations relatives aux droits ou tarifs propo-
sés d'une part, par les sociétés de perception de 
droit d'exécution (L'Association des auteurs, com-
positeurs et éditeurs du Canada) et, d'autre part, 
par Broadcast Music (Canada) Limited (13M1). La 
principale question controversée concernait les 
droits que ces sociétés proposaient de percevoir 
des chaînes de télévision privées. 

La Direction du droit d'auteur et des dessins 
industriels assure un service de renseignements 
généraux en matière de dessin industriel, de droit 
d'auteur et de marquage des bois. Elle tient des 
registres et des copies des dessins industriels en-
registrés qui sont mis à la disposition des prati-
ciens et du public en général. Le public peut éga-
lement consulter le répertoire des propriétaires de 
dessins enregistrés, les fichiers de renvois ainsi 
que les registres des droits d'auteurs, dont cer-
tains remontent à 1841. Des examinateurs compé-
tents ont pour fonction d'aider et de guider les 
personnes qui font des recherches dans les réper-
toires d'ceuvres d'art, les dossiers et les registres. 

La Direction tient des fiches et des catalugues 
de toutes les oeuvres théâtrales et musicales enre-
gistrées auprès des sociétés canadiennes pour la 
défense des droits d'exécution. 

RECHERCHES ET AFFAIRES INTERNATIONALES 

En février 1974, le ministre de la Consommation 
et des Corporations publiait une étude spéciale 
proposant d'apporter des modifications à la Loi 
canadienne sur les marques de commerce. 

L'étude, intitulée "Document de travail sur la 
révision de la Loi sur les marques de commerce", 
a été préparée par des conseils indépendants à 
la suite d'entretiens avec des fonctionnaires du 
ministère et des professionnels du secteur privé, 
et après étude des dossiers présentés par le mi-
nistère. Ce document ne présente pas nécessaire-
ment les vues du gouvernement ou celles du mi-
nistère. 

Une marque de commerce sert habituelle-
ment à distinguer les biens et services d'une entre-
prise donnée des biens et services offerts par une 
autre entreprise. En exerçant son droit exclusif 
d'utiliser une marque de commerce en particulier, 
une entreprise peut identifier son produit ou ses 
services dans l'esprit du' public et améliorer sa 
réputation si elle maintient des normes accepta- 



readily identify the products of particular busi-
nesses whose goods or services have proven 
satisfactory to them. 

This Working Paper is the first in a series of 
proposals to be released by this Department to 
up-date and revise intellectual property legislation 
on patents, trade marks, copyright and industrial 
designs. All this legislation falls under federal 
jurisdiction and is administered by the Bureau of 
Intellectual Property of the Department of Con-
sumer and Corporate Affairs. 

Interested individuals and groups were invited 
to submit their comments on the Working Paper 
for the consideration of the Research and Inter-
national Affairs Branch in the preparation of a bill 
on trade marks to be tabled during the 30th 
Parliament. 

INTERNATIONAL ACTIVITIES 

bles de qualité. Ceci est également important pour 
les consommateurs, puisqu'ils peuvent ainsi iden-
tifier plus facilement les produits d'une entreprise 
qui fournit des biens ou des services dont ils sont 
satisfaits. 

Ce document de travail est le premier d'une 
série de modifications proposées par le ministère 
pour moderniser et réviser la législation relative 
à la propriété intellectuelle, notamment en ma-
tière de brevets, marques de commerce, droit 
d'auteur et dessins industriels. L'ensemble de 
cette législation relève de la juridiction fédérale 
et son application incombe au Bureau de la pro-
priété intellectuelle du ministère de la Consom-
mation et des Corporations. 

Les personnes et groupes intéressés sont 
invités à présenter leurs observations sur le 
document de travail afin que la Direction des 
recherches et des affaires internationales puisse 
en tenir compte dans la préparation du projet de 
loi sur les marques de commerce qui doit être 
déposé pendant la 30e législature. 

ACTIVITÉ SUR LE PLAN INTERNATIONAL 

Departmental Officers took part in several inter-
national meetings, including a Diplomatic Con-
ference to work out three international treaties 
dealing with intellectual property. 

The objectives of the conference were to 
negotiate separate agreements to facilitate: 

a) the international registration of trade marks 
by providing a central registration bureau; 

b) the retrieval of figurative features of trade 
marks by creating a classification system; 

c) the acquiring of international protection of 
typefaces. 

Prior to this conference consultations were 
held among the Departments of External Affairs, 
Consumer and Corporate Affairs, Finance, Indus-
try, Trade and Commerce, Supply and Services 
and with some private sector organizations con-
cerned with intellectual property. 

Canada maintained its interest in the Paris 
Convention for the Protection of Industrial Prop-
erty, an international convention affecting pa-

tents, trade marks and industrial designs, as well 

as in the Berne and Universal Copyright Conven-
tions affecting copyright. By virtue of these trea-
ties Canada is committed, among other things, to 
give the same protection to foreign inventors, 
trade mark users, designers and authors as are 

accorded Canadian citizens. In return, Cana-dians 

receive similar treatment abroad. Just as granting 
protection to Canadians stimulates inventive act-
ivity and research and development, granting pro-
tection to foreigners encourages the flow of ideas 
and investment capital into Canada. Both activities 
contribute to economic growth and employment. 

Des représentants du ministère ont participé à 
plusieurs rencontres internationales, y compris 
une conférence diplomatique sur l'élaboration de 
trois conventions internationales relatives à la 
propriété intellectuelle. Cette conférence avait 
pour objectif de négocier des accords séparés 
destinés à faciliter: 

a) l'enregistrement international des mar-
ques de commerce grâce à un bureau 
central d'enregistrement; 

b) le repérage des particularités graphiques 
des marques de commerce par la création 
d'un système de classification; 

c) la protection internationale des caractères 
typographiques. 

Avant cette conférence, des consultations 
avaient eu lieu entre les ministères des Affaires 
extérieures, de la Consommation et des Corpora-
tions, des Finances, de l'Industrie et du Commerce 
et des Approvisionnements et Services, ainsi que 
certaines organisations du secteur privé intéres-
sées à la propriété intellectuelle. 

Le Canada est toujours partie à la Convention 
de Paris pour la protection de la propriété indus-
trielle, convention internationale sur les brevets, 
les marques de commerce et les dessins indus-
triels ainsi qu'à la Convention de Berne et à la 
Convention universelle sur le droit d'auteur. Aux 
termes de ces conventions, le Canada s'engage, 
entre autres, à accorder aux inventeurs, aux usa-
gers de marques de commerce, aux concepteurs 
et aux auteurs étrangers la même protection que 
celle qu'il assure aux citoyens canadiens. En re-
tour, les Canadiens reçoivent le même traitement 
à l'étranger. Comme la protection accordée aux 
Canadiens favorise l'activité créatrice ainsi que la 31 



recherche pure et appliquée, la protection accor-
dée aux étrangers encourage le mouvement des 
idées et des investissements vers le Canada. Cette 
activité bilatérale contribue à la croissance écono-
mique et au plein emploi. 
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FIELD OPERATIONS SERVICE 

Creation of the Field Operations Service repre-
sents a further development of the Department's 
planning to bring together in a single organ-
izational unit all departmental employees perma-
nently based outside Ottawa and to permit co-
ordinated control and development of this large 
part of the department. Previously, the Consumer 
Affairs, Corporate Affairs, and Combines Policy 
Programs had separate field forces. 

With the establishment of Regional Offices in 
five centres and the appointment of five Regional 
Directors in 1973, the various field services were 
integrated. Regional organizations were set up 
permitting the Department to decentralize addi-
tional program administration activities to the 
regions and to extend certain services to geo-
graphic areas not previously covered. 

The Field Operations Service, which consists 
of a headquarters element and all of the staff 
of the department permanently located outside 
Ottawa, is responsible for the implementation of 
Departmental programs and activities and the 
enforcement of legislation planned and developed 
under the Consumer Affairs, Corporate Affairs, and 
Combines Investigation Programs. It is also re-
sponsible for ensuring that regional operations 
provide an immediate, sensitive and relevant ser-
vice to the Canadian public. 

Departmental field offices are now located in 
30 Canadian cities. The services offered may vary 
from the complete range of activities provided in 
the regional centres of Halifax, Montreal, Toronto, 
Winnipeg and Vancouver to the one-man inspec-
tion office in Prince George, B.C. 

The Trade Practices activity is an important 
element of the Department's regional structure. 
It is responsible for the investigation of complaints 
regarding misleading advertising under Sections 
36 and 37 of the Combines Investigation Act. While 
investigators are located only in Halifax, Montreal, 
Toronto, Winnipeg, Edmonton and Vancouver, 
investigations regarding misleading advertising 
which are conducted either nationally or in any 
particular region and have a great impact on even 
the smallest communities across the whole coun-
try, as virtually everybody in Canada is exposed 
to advertising. 

The Insolvency Service, which is concerned 
primarily with the administration of the Bankruptcy 
Act, is carried on from the following field offices: 
Halifax, Montreal, Quebec City, Sherbrooke, To-
ronto, Hamilton, Ottawa, London, Sudbury, Win- 

SERVICE DES OPÉRATIONS 
EXTÉRIEURES 

La création du Service des opérations extérieures 
constitue une nouvelle étape du projet de rassem-
blement dans une même unité organisationnelle, 
de tous les employés du ministère qui travaillent 
en permanence à l'extérieur d'Ottawa, dans le 
but de permettre la coordination du contrôle et 
de l'expansion de cette importante partie du mi-
nistère. Auparavant, les programmes de la Con-
sommation, des Corporations et des Enquêtes sur 
les coalitions avaient un personnel régional dif-
férent. 

Avec l'établissement de bureaux régionaux 
dans cinq grands centres et la nomination de cinq 
directeurs régionaux en 1973, l'intégration des 
divers services extérieurs a été réalisée. La mise 
sur pied de structures régionales a permis au 
ministère de décentraliser d'autres éléments de 
l'administration des programmes, en les confiant 
aux régions, et d'étendre certains services à de 
nouvelles régions géographiques. 

Le Service des opérations extérieures, qui 
se compose d'une administration centrale et de 
tout le personnel du ministère travaillant en per-
manence à l'extérieur d'Ottawa, est chargé .d'exé-
cuter les programmes et activités du ministère 
et d'assurer le respect des lois conçues et établies 
dans le cadre des programmes relatifs à la Con-
sommation, aux Corporations et aux Enquêtes sur 
les coalitions. Il veille également à ce que les 
opérations extérieures assurent au grand public 
un service prompt, utile et efficace. 

Le ministère dispose maintenant de bureaux 
extérieurs dans 30 villes canadiennes. Les ser-
vices qu'ils offrent vont de la gamme complète 
des services de centres régionaux comme Halifax, 
Montréal, Toronto, Winnipeg et Vancouver, à ceux 
d'un service d'inspection assuré par une seule 
personne, comme à Prince George (C.-B.). 

L'activité de la Direction des pratiques com-
merciales constitue un élément important des 
structures extérieures du ministère. La Direction 
est chargée de l'étude des plaintes au sujet de la 
publicité trompeuse visée par les articles 36 et 37 
de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. 
Il y a deux ou trois enquêteurs par région. Bien 
que seules les villes de Montréal, Halifax, Toronto, 
Winnipeg, Edmonton et Vancouver comptent des 
enquêteurs, les enquêtes menées à l'échelle na-
tionale ou régionale dans le domaine de la publi-
cité trompeuse ont de grandes répercussions 
jusque dans les plus petites localités, puisque 



nipeg, Edmonton, Calgary, Regina and Vancouver. 
The Department's goal in administering commer-
cial bankruptcies under the Bankruptcy Act is to 
ensure equitable distribution of the assets of bank-
rupt enterprises and to detect any fraud and 
deception. 

The Small Debtor Program provides ma-
chinery whereby an individual debtor who is hope-
lessly burdened by debt may go through an insol-
vency process and be discharged from his burden. 
The Program provides a federal public servant to 
act as trustee for a nominal sum, which can be 
waived if the debtor is unable to pay. The small 
debtor counselling service attempts, where pos-
sible, to solve the problems outside of bankruptcy 
by advising the debtor on how to meet his obliga-
tions, and assisting him to avoid future financial 
difficulties. 

The consumer legislation enforced and the 
programs and activities carried on are aimed at 
regulating the market place by making it more 
orderly and competitive and ensuring that proper 
measure, acceptable Canadian standards and 
norms, and acceptable safety standards are found 
in products sold in or throughout Canada. 

The Consumer Consulting activity provides 
Consumer Consultants and Complaints and Equi-
ries Officers in 14 Canadian municipalities located 
from coast to coast. It is a numerically small but 
very important service affording the principal con-
tact with the public with regard to consumer 
problems, complaints and enquiries, and con-
sumer education. The employees involved are re-
sponsible for informing and educating consumers 
abôut consumer matters and investigating indivi-
dual complaints about products or services offered 
in the market place. 

An important aspect of the Department's 
involvement in the market place is the Legal 
Metrology activity, which is divided into two units, 
Weights and Measures, and Electricity and Gas 
inspection services. Through these inspection ser-
vices the accuracy of all the devices used in 
Canada for weighing and measuring is verified 
and the correct measurement of product in trade 
as provided for in the Weights and Measures Act, 
the Electricity Inspection Act and the Gas Inspec-
tion Act is ensured. Given the very substantial 
dollar volume of goods flowing across all the 
weighing and measuring devices in Canada, it is 
essential to protect both the consumer and trader 
from the potentially large inequity arising .out of 

the inaccuracy of a measuring device. In 1973-74, 
1,766,600 devices were inspected. As part of the 
enforcement program under the Weights and Mea-
sures Act, there were 37 successful prosecutions 
during 1973-74, most of which involved deficien-
cies in the quantity of products measured and 
sold at the retail level of trade.  

presque tout le monde au Canada est exposé à 
la publicité. 

Le Service de l'insolvabilité, s'occupant es-
sentiellement de l'application de la Loi sur la 
faillite, est assuré par les bureaux extérieurs des 
villes suivantes: Halifax, Montréal, Québec, Sher-
brooke, Toronto, Hamilton, Ottawa, London, Sud-
bury, Winnipeg, Edmonton, Calgary, Regina et 
Vancouver. En administrant les faillites des 
entreprises, conformément à la Loi sur la faillite, 
le ministère cherche à assurer la distribution équi-
table des actifs des entreprises faillies et à déceler 
toute fraude ou tromperie. 

Le Programme des petits débiteurs offre un 
ensemble de moyens permettant à une personne 
criblée de dettes de se libérer de ses obligations, 
grâce à la procédure d'insolvabilité. Le programme 
met à son service un fonctionnaire pour agir 
comme syndic moyennant une somme modique 
qui peut être abandonnée si le débiteur ne peut la 
payer. Les services de conseils aux petits débi-
teurs tentent d'aider la personne à résoudre ses 
difficultés en lui montrant comment honorer ses 
obligations et comment éviter de nouvelles diffi-
cultés financières. 

La législation appliquée en matière de con-
sommation et les programmes et activités con-
nexes visent à réglementer le marché pour le 
rendre plus concurrentiel et plus discipliné afin 
que les produits vendus au Canada correspondent 
à des mesures justes et répondent à des normes 
canadiennes de sécurité acceptables. 

Les Services de consultation en matière de 
consommation sont assurés par des conseils en 
consommation et des préposés aux plaintes et 
renseignements dans 14 municipalités à travers 
le pays. Même si son personnel est peu nom-
breux, ce service est très important puisqu'il as-
sure le principal contact avec le public pour ce 
qui est des problèmes touchant les consomma-
teurs, des plaintes et demandes de renseigne-
ments et de l'éducation du consommateur. Les 
employés sont chargés d'informer et d'éduquer 
le public en matière de consommation et de mener 
des enquêtes relatives aux plaintes concernant 
les produits ou les services offerts sur le marché. 

Un autre aspect important de l'activité du 
ministère sur le marché est le Service de métro-
logie légale, qui se divise en deux sous-sections: 
les services des Poids et Mesures et ceux de 
l'Inspection de l'électricité et du gaz. Grâce à ces 
services d'inspection, la précision de tous les 
appareils utilisés au Canada pour peser et mesurer 
est vérifiée et l'on assure ainsi que les produits 
vendus correspondent à une mesure juste prévue 
par la Loi sur les poids et mesures, la Loi sur 
l'inspection de l'électricité et la Loi sur l'inspec-
tion du gaz. Étant donné la très grande valeur 
pécuniaire des biens qui passent par tous les 
appareils de pesage ou de mesurage au Ca- 
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The Consumer Fraud Protection inspection 
service is provided in many Departmental offices 
across the country. It involves the inspection and 
enforcement service for a number of federal and 
provincial Acts and Regulations which are de-
signed to prevent fraud and deception in the com-
position, grading, marking, packaging, labelling, 
and advertising of a wide range of consumer prod-
ucts. In addition, the Consumer Fraud inspection 
force is responsible for providing inspection and 
enforcement for the Hazardous Products Act and 
Regulations. 

Thus, enforcement is provided for the eco-
nomic fraud provisions of the Food and Drugs 
Act, and for the Consumer Packaging and Labell-
ing Act, the Textile Labelling Act, the Precious 
Metals Marking Act, the National Trade Mark and 
True Labelling Act, and the Hazardous Products 
Act. Other legislation, for which the Department 
of Consumer and Corporate Affairs has responsi-
bility in conjunction with other Departments, 
includes the Canada Agricultural Products Stan-
dards Act, the Canada Dairy Products Act, the 
Maple Products Industry Act, the Fish Inspection 
Act, and Provincial Agricultural Grades and Sales 
Acts. In 1973-1974 17,600 stores were inspected 
under federal and provincial agricultural legisla-
tion, and 55.2 million pounds of agricultural com-
modities were inspected. As a result of the Con-
sumer Fraud Protection inspection activity, there 
were 46 successful prosecutions for violation of 
federal legislation during 1973-74. In addition, 33 
prosecutions resulted from the enforcement of 
provincial agricultural acts and regulations. 

The Product Safety inspection service is 
responsible for developing regional programs to 
be carried out by the inspectors in the Consumer 
Fraud Protection activity. In addition, the special-
ists provide advice, guidance and training to the 
Consumer Fraud inspection staff, perform difficult 
inspections at the manufacturing and import levels 
and liaise with manufacturers and distributors of 
products on such matters as design or formulation 
features which may give rise to mechanical, elec-
trical and chemical hazards in consumer products. 
The inspection service protects the consumer by 
removing from the market certain dangerous prod-
ucts, and ensuring that others, while still offered 
for sale, are packaged as safely as possible and 
labelled with clear and adequate warnings. 

During 1973-74, the previously diverse field 
services of the Department were substantially 
unified and integrated. In addition, planning for 
the further decentralization of activities under 
many Departmental programs began during the 
year. These will include the Box 99 complaint and 
inquiry function presently with the Consumer Ser-
vices Branch, management responsibility for field 
execution of misleading advertising investigations, 
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nada, il est essentiel de protéger le consommateur 
comme le commerçant contre les graves injus-
tices éventuelles que pourrait entraîner l'impré-
cision d'un appareil de mesure. En 1973-1974, 
1,766,600 appareils ont été inspectés. Dans le 
cadre du programme d'application de la Loi sur 
les poids et mesures, 37 poursuites ont été inten-
tées avec succès en 1973-1974; la plupart avaient 
trait à l'insuffisance de la quantité de produits 
mesurés et vendus au niveau de détail. 

Le Service de la répression des fraudes est 
assuré par de nombreux bureaux du ministère 
répartis dans tout le pays. Il s'occupe de l'inspec-
tion des produits et de l'application de mesures 
législatives dans le cadre d'un certain nombre 
de lois et règlements fédéraux et provinciaux qui 
visent à prévenir la fraude et la tromperie quant 
à la composition, la catégorie, le marquage, l'em-
ballage, l'étiquetage et la publicité d'une grande 
variété de produits de consommation. En outre, 
le service est chargé de l'inspection des produits 
relevant de la Loi et du règlement sur les produits 
dangereux, de même que de l'application de ces 
mesures législatives. 

Ainsi, ce service veille à l'application des 
dispositions relatives à la fraude économique con-
tenues dans la Loi des aliments et drogues, la 
Loi sur l'emballage et l'étiquetage des produits de 
consommation, la Loi sur l'étiquetage des textiles, 
la Loi sur le poinçonnage des métaux précieux, la 
Loi sur la marque de commerce nationale et l'éti-
quetage exact et la Loi sur les produits dangereux. 
De concert avec d'autres ministères, le ministère 
de la Consommation et des Corporations est égale-
ment chargé de l'application d'autres lois, notam-
ment la Loi sur les normes de produits agricoles 
du Canada, la Loi sur les produits laitiers du 
Canada, la Loi sur l'industrie des produits de 
l'érable, la Loi sur l'inspection du poisson, et les 
lois provinciales concernant les catégories et la 
vente des produits agricoles. En 1973-1974, 17,600 
magasins et 55.2 millions de livres de produits 
agricoles ont été inspectés aux termes des lois 
fédérales et provinciales concernant les produits 
agricoles. À la suite des activités du service de 
la répression des fraudes, 46 poursuites pour in-
fraction aux lois fédérales ont été intentées avec 
succès en 1973-1974. Il y a également eu 33 
poursuites résultant de l'application de lois et 
règlements provinciaux relatifs aux produits agri-
coles. 

Le Service d'inspection de la sécurité des 
produits est chargé de la mise au point des pro-
grammes régionaux que devront appliquer les 
inspecteurs de la répression des fraudes. En outre, 
ces spécialistes fournissent aide, conseils et for-
mation aux inspecteurs de la Répression des 
fraudes, s'occupent des inspections difficiles au 
niveau de la fabrication et de l'importation et 
entrent en rapport avec les fabricants et les dis- 



grams. The purpose of decentralizing Depart-
mental activities from headquarters to the regional 
office level is to allow appropriate regional varia-
tions in programs, to permit more prompt response 
to local demand through localized decision-
making, and to provide a more immediate service 
to Canadians. 

tributeurs de produits pour discuter de questions 
telles que des éléments de la conception ou de la 
formulation des produits de consommation qui 
pourraient entraîner des dangers mécaniques, 
électriques ou chimiques. Ce service protège le 
consommateur en retirant du marché certains 
produits dangereux et en veillant à ce que les 
autres produits offerts soient emballés de façon 
à présenter le moins de risques possible et que 
les étiquettes portent des indications claires et 
adéquates. 

Au cours de 1973-1974, les différents ser-
vices régionaux distincts du ministère ont été en 
grande partie unifiés et intégrés. De plus, la 
planification en vue d'une plus grande décen-
tralisation des activités relevant d'un bon nombre 
de programmes du ministère, a été entreprise 
durant l'année. Il s'agit notamment du service 
des plaintes et renseignements offert par la Case 
postale 99, qui est actuellement assuré par la 
Direction de l'aide aux consommateurs, de la 
responsabilité de la gestion au niveau régional 
des enquêtes de la Publicité trompeuse, et de la 
responsabilité des programmes régionaux d'infor-
mation. La décentralisation par le transfert d'ac-
tivités du niveau de l'administration centrale à 
celui des bureaux régionaux a pour objet de 
permettre d'adapter les programmes aux régions, 
de répondre plus rapidement aux demandes lo-
cales, grâce à un pouvoir décisionnel sur place, 
et de faciliter l'accès à nos services. 
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APPENDIX APPENDICE 

The Department also participates in the 
administration of the following statutes: 

Canada Agricultural Products Standards Act 
Canada Dairy Products Act 
Fish Inspection Act 
Food and Drugs Act 
Maple Products Industry Act 

Le Ministère participe de même à l'exécution des 
lois suivantes: 

Loi des aliments et drogues 
Loi sur l'industrie des produits de l'érable 
Loi sur l'inspection du poisson 
Loi sur les normes des produits agricoles du 

Canada 
Loi sur les produits laitiers du Canada 

Legislation administered by the Department 
Consumer and Corporate Affairs: 

Bankruptcy Act 
Boards of Trade Act 
Canada Co-operative Associations Act 
Canada Corporations Act 
Combines Investigation Act 
Consumer and Corporate Affairs Act 
Consumer Packaging and Labelling Act 
Copyright Act 
Electricity Inspection Act 
Farmers' Creditors Arrangement Act 
Gas Inspection Act 
Hazardous Products Act 
Industrial Design Act 
National Trade Mark and True Labelling Act 
Patent Act 
Pension Fund Societies Act 
Precious Metals Marking Act 
Public Officers Act 
Public Servants Inventions Act 
Textile Labelling Act 
Timber Marking Act 
Trade Marks Act 
Weights and Measures Act 
Winding-up Act (Part 1) 

of 	Mesures législatives dont l'application relève du 
Ministère de la Consommation et des Corporations: 

Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
Loi sur les arrangements entre cultivateurs et 

créanciers 
Loi sur les associations coopératives du Canada 
Loi sur les brevets 
Loi sur les chambres de commerce 
Loi sur les corporations canadiennes 
Loi sur les dessins industriels 
Loi sur le droit d'auteur 
Loi sur l'emballage et l'étiquetage des produits 

de consommation 
Loi sur l'étiquetage des textiles 
Loi sur la faillite 
Loi sur les Fonctionnaires publics 
Loi sur l'inspection de l'électricité 
Loi sur l'inspection du gaz 
Loi sur les inventions des fonctionnaires 
Loi sur les liquidations (Partie 1) 
Loi sur les marquage des bois 
Loi sur la marque de commerce nationale et 

l'étiquetage exact 
Loi sur les marques de commerce 
Loi sur le ministère de la Consommation et des 

Corporations 
Loi sur les poids et mesures 
Loi sur le poinçonnage des métaux précieux 
Loi sur les produits dangereux 
Loi sur les sociétés de caisse de retraite 
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